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pereur et de S. Exc. Mademoiselle Eugénie de Montijo, 

comtesse de Téba, et les déclarera unis en mariage. 

« Le président du conseil d'Etat présentera la plume à 

l'Empereur et ensuite à l'Impératrice. L'acte sera signé 

par Leurs Majestés, par S. Exc. Madame la comtesse de 

Montijo, S. Exc. le ministre d'Espagne, les princes et les 

princesses suivant leur rang, et par les témoins désignés 

par Sa Majesté. 

« Après la cérémonie, S. M. l'Impératrice sera recon-

duite à l'Elysée avec le cérémonial observé pour son ar-

rivée. » 
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NAPOLEON , 
Par la grâce de Dieu et la volonté nationale, Empereur des 

Français, 
A tous présents et à venir, salut : 
Vu le sénatus-corisulte du 7 novembre 1832 ; 

e(E Vu le décret du 18 décembre 1832, conférant le titre de 
able. 3 l'rince français à notre cousin bien-aimé S. A, I. le prince 

rïm'fr ^Napoléou-Joseph Bonaparte; 
in itsl Considérant que, placé sur les marches du trône, il doit en 

aétre un des plus fermes soutiens, et figurer par conséquent 
S i;aux premiers rangs dans la hiérarchie militaire ; 
lge»% Avons décrété et décrétons ce qui suit : 

E Art. 1". Notre cousin bien-aimé le prince Napoléon-Joseph 
fctpwH Bonaparte aura le titre et le rang de général de division, il en 

satt- H portera l'uniforme et les insignes. 
H Art. 2. Le présent décret sera déposé aux archives de la 

guerre 

j| Fait au palais des Tuileries, le 21 janvier 1853. 
NAPOLÉON. 

Par l'Empereur : 
| Le maréchal de France, ministre 

secrétaire d'Etat au déparlement 
de la guerre, 

A. DE SAINI-ARNAUB. 

Par décret de Sa Majesté, en date du 24 janvier, le gé-

néral comte Regnaud de Saint Jean-d'Angely, secrétaire 

élu du Sénat, a été nommé vice-président du Sénat, en 

remplacement de M. Troplong, nommé président. 
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Ou lit dans le Moniteur : 

" Le mariage civd de l'Empereur sera célébré au palais 

des Tuileries samedi prochain, 29 janvier. 

« A huit heures du soir, le grand maître des cérémonies, 

assisté d'un maître, ira, avec deux voitures, chercher la 

nancée impériale. La première voiture sera occupée pat-

deux dames d'honneur et par le maître des cérémouies ; la 
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 Sa Majesté et de la future Impératrice, 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Mesnard. 

Bulletin du 25 janvier. 

FAILLITE. ENTREPRISE THEATRALE. MOBILIER. SÉQUES-

TRE. ■— SES OBLIGATIONS. 

Un ancien sociélairo de l'exploitation et du privilège 

d'un théâtre (celui de la l'orte-Sainl-Martin dans l'espèce) 

qui, après la cession de ses droits personnels et après la 

faillite de son cessionnaire, devenu plus tard acquéreur 

des droits des autres sociétaires, a été nommé séques-

tre de tout le mobilier formant le matériel de ce théâtre et 

en a disposé pour les besoins de l'exploitation, en laveur 

d'un nouvel entrepreneur successeur du failli, ne peut pas 

être recherché, par les créanciers de la faillite, sous le 

prétexte qu'il a disposé, sans droit, d'un mobilier qui ne 

lui appartenait plus à aucun litre, s'il est établi en fait par 

l'arrêt attaqué, que ce n'est pas comme propriétaire qu'il 

s'est dessaisi, mais comme séquestrejudiciaire, dont il n'a 

décliné ni la qualité ni les obligations, offrant, au contrai-

re, de rendre son compte à qui de droit, et de satisfaire à 

toutes les obligations que la loi lui impose à ce titre. L'ar-

rêt qui dans ces circonstances a donné acte de ces offres, 

en réservant tous les droits, n'a pu violer ni l'article 

550 du Code de commerce, ni les articles 2102 et 2093 du 

Code Napoléon sur la revendication et le privilège du ven-

deur. En effet, le point de vue sous lequel l'arrêt a envi-

sagé le procès écarte l'application des textes ci-des-

sus. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Bayle-Mouil-

lard, et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-gé-

néral Raynal; plaidant, M* Moreau. (Rejet du pourvoi des 

syndics de la faillite du sieur Didier ditïilly.) 

INSCRIPTION. —• REKOCvELLKHEVr. — CESSION D' ANTÉRIORITÉ 

D'HYPOTHÉQUÉ. 

I. L'inscription prise en renouvellement d'une inscrip-

tion antérieure doit rappeler cette dernière inscription par 

sa date, autrement elle ne vaut que pour ce qu'elle est en 

elle-même et à sa propre date. L'inscription primitive non 

mentionnée cesse de produire son effet à l'égard des tiers. 

(Jurisprudence conforme. — Arrêts des 14 juin 1831, 

chambre des requêtes, el 29 août 1838, chambre civile.) 

IL Le cessionnaire d'un droit d'antériorité hypothécaire 

n'est recevable à se prévaloir, dans un ordre, des effets 

de sa cession, contre les créanciers primés par son cédant, 

qu'autant qu'il prouve l'existence même de la créance 

dont l'hypothèque n'était que l'accessoire et la garantie. 

Point d'hypothèque, en effet, sans une créance à laquelle 

elle se rattache. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Cauchy et sur 

les conclusions conformes de M. l'avocat-général Raynal; 

plaidant, M' Mathieu Bodet. (Rejet du pourvoi du sieur 

Charvin.) 

PACTE SUR UNE SUCCESSION FUTURE. NULLITÉ. CONDITION 

POIESTATIVE. 

L'art. 1130 du Code Napoléon qui proscrit les pactes 

sur les successions futures, môme faits avec le consente-

ment de celui de la succession duquel il s'agit, n'est que la 

reproduction des anciens principes du droit français et du 

droit romain qui considéraient ces conventions comme 

odieuses et pleines de dangers : de vivi hœreditatepactio-

nes odiosœ sunl et plenœ tristissimi et periculosi eventus 

(lege ultima. Cod.). Ainsi cet' article doit faire annuler, 

comme tombant sous sa prohibition, la convention par la-

quelle une veuve ayant à rendre compte à sa belle-fille 

des reprises auxquelles celle-ci avait droit sur la succession 

de sou père, promet de faire et fait en sa faveur un testa-

ment par lequel elle lui assure sa succession, sous la con-

dition réalisée par un acte séparé et contemporain du tes-

tament, que la légataire abandonnera à la testatrice, sa vie 

durant, la jouissance de toutes ses reprises. Ces deux 

actes, en effet, ne peuvent pas être séparés. Ils sont les 

deux termes, les deux instruments d'une même conven-

tion, dont l'objet porte sur une succession future, et qui, 

sous ce rapport, doit être déclarée nulle; elle serail encore 

nulle, au surplus, comme soumise à une condition potes-

talive, puisqu'il dépendait de ia testatrice de maintenir ou 

de révoquer à son gré le testament qui était le prix de l'a-

bandon, faii en sa faveur, de la jouissance des reprises. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Mater et sur 

les conclusions conformes de M. l'avocat général Raynal; 

plaidant, M" Paul Fabre (Rejet du pourvoi de3 époux 

Stewart.) 

lion aura lieu conformément au plan parcellaire, s'il ré-

sulte de ce plan que l'expropriation ne sera effectivement 

que partielle, et si d'ailleurs la même indication se trouve 

dans les offres faites par l'administration au propriétaire 

de l'immeuble, ce propriétaire no peut se plaindre de ce 

que le jugement d'expropriation se serait exprimé comme 

s'il se fût agi d'une expropriation totale. 

Le propriétaire exproprié qui, tardivement, et à l'au-

dience même dans laquelle le jury d'expropriation a dû 

fixer l'indemnité, a demandé que l'expropriation, au lieu 

d'être partielle, lût totale, ne peut, après que l'expropriant 

a consenti à l'expropriation totale, se faire à lui-même, 

contre la décision du jury qui a fixé l'indemnité, un titre 

de la déchéance qu'il avait encourue, et prétendre que le 

jury ne pouvait fixer l'indemnité, à raison de l'expropria-

lion totale que lui, exproprié, avait tardivement deman-

dée. Cette déchéance n'était pas d'ordre public, et a été 

couverte par le consentement des parties. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Renouard, et con-

formément aux conclusions de M. l'avocat-général Rou-

land, d'un pourvoi dirigé contre im« décision du jui-y 
d'expropria'.ion du département de la Seine, et une or-

donnance du magistrat directeur, en date toutes deux du 

bre 1852. (Troyon contre M. le préfet de la Seine, 

représentant la ville de Paris. Plaidants, M 

'Jagerschmidt.) 

Rigaud et 

NOVATION. OBLIGATION PERSONNELLE. 

Le moyen tiré de ce que la novation aurait élé admise 

hors des cas prévus par la loi ne peut donner lieu à cas-

salion lorsque celui contre lequel l'arrêt attaqué a refusé 

de prononcer la condamnation au paiement d'une certaine 

somme n'a jamais prétendu que ia dette fût éteinte par 

novation, mais a soutenu qu'il n'avait jamais été person-

nellement obligé. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Grandet, et confor-

mément aux conclusions de M. l'avocat-général Rouland, 

d'un pourvoi dirigé contre un arrêt rendu, le 21 juin 1851, 

par la Cour impériale de Paris. (Demoiselle Rrasset contre 

veuve Appert ; plaidants, M" Delvincourt et Delaborde-) 

EXPROPRIATION PUBLIQUE. — MAGISTRAT-DIRECTEUR. DÉ-

SIGNATION. — JUGE SUPPLÉANT. ABSTENTION D'UN 

JUREv } 

Le président de la chambre des vacations a qualité pour 

pourvoir au remplacement du directeur du jury d'expro-

priation, eu cas d'empêchement de ce magistrat. (Arlicle 

14 de la loi du 3 mai 1841.) 

Un-juge suppléant peut, eu cas d'empêchement des ju-

ges titulaires, être nommé magistrat-directeur d'un jury 

d'expropriation. Lorsque le juge suppléant est choisi pour 

remplir ces fonctions, il y a présomption suffisante que 

les juges titulaires sont empêchés. (Article 49 du décret du 

30 mars 1808.) 

Lorsque, sur l'observation faite par un avocat au mo-

ment où la délibération du jury d'expropriation allait com-

mencer, que l'un des jurés serait proche parent d'un pro-

priétaire exproprié, un juré a déclaré qu'en effet il était fils 

de Punde>ceux sur lesquels portait l'expropriation, et 

que, de lui-même, il s'est retiré, le magistrat directeur a 

pu valablement décider que le jury restant en nombre suf-

fisant, il serait passé outre à la délibération. On ne sau-

rait voir là une récusation -tardivement exercée: c'est 

simplement l'abstention volontaire de l'un des jurés, abs-

tention qui l'eût soumis à l'amende si les motifs de con-

venance invoqués par lui ne l'en avaient fait relever. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Alcock el confor-

mément aux conclusions de M. l'avocat-général Rouland, 

d'un pourvoi dirigé contre trois décisions rendues par le 

jury d'expropriation du département de la Seine. (Cottin, 

Juillet et François contre l'Etat; plaidants, M" Ripaidt et 

de Verdière.) 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. de Vergés. 

Judiences des 18 et 25 janvier. 

comme toute7 ■ nics su lèveront et resteront debout 

L

 1 assistance, jusqu'à la lin de la cérémonie. 

mpereur étant assis, le grand maître des cérémonies 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 25 janvier. 

EXPROPRIATION PUBLIQUE. M AGIS 1 RAT DIRECTEUR. JUGIi 

SUPPLEANT. EXPROPRIATION PARTIELLE. 

D1VE. DÉCHÉANCE COUVERTE. 
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 Par Sa Ma-Y se rendre devant le fauteuil de l'Empereur. 
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Un juge suppléant peut, en cas d'empêchement des 

juges titulaires, être nommé magistrat directeur d'un jury 

d'expropriation. Lorsque le juge suppléant est choisi pour 

remplir ces fonctions, il y a présomption suffisante que 

les juges titulaires sont empêchés. ( Article 49 du décret 

du 30 mars 1808.) 

Encore que le jugement d'expropriation ne porte pas 

expressément que l'expropriation d un certain immeuble 

n'est que partielle, si ce jugement porte que l 'expropria» 

CESSION DE CLIENTÈLE D UN CABINET D AVOCAT A LA COUR 

DE CASSATION. — DIMINUTION DE 50,000 FRANCS SUR LE 

PRIX DE 200,000 FRANCS. 

Cette affaire, à part son importance pécuniaire, offre un 

intérêt réel en raison de la nouveauté de la contestation, 

des principes du droit et de la vivacité de la lutte. 

M e Duvergier, avocat de M. Latruffe-Montmeylia», eu j 
a exposé les éléments : 

M. Mirabel-Chambaud, a-t-il dit, possédait depuis 1837 ; 
un titre nu d'avocat aux conseils du roi et à la Cour de cassa-
tion, el était resté sans plaider depuis cinq ans, lorsqu'en 
1812, voulant donner à son cabinet plus d'activité, il s'enten-
dit avec M. Latrtitfe-Montmeylian, son confrère, pour l'achat 
du litre et de la clientèle de ce dernier, le titre devant néan-
moins être transmis à un tiers, et la clientèle devant apparte-
nir à M. Mirabei-Cliamtiaud. 11 y avait déjà des exemples de 
combinaisons pareilles, el si SI. Mirabel-Cliainbaud avait 
éhoué précédemment dans des projets de môme nature avec 
MU. Ueaucoitsin ei Dalloz, ce n'éiail pas parle moif de leur 
illégalité. Des arrhes de 4,0ii0 francs furent données à M. La-
Irufté; mais ce premier traité fut rompu, ei les arrhes furent 
rendues. Ce n'est qu'en janvier 1813 que la proposition eu fut 
reprise sous les auspices de M. Teisseire, ancien président du 
conseil de l'ordre des avocats à la Cour de cassation, en pré-
sence de M. iMoullin, conseil de M. Lamine; la cession du ti-
tre el de la clientèle de ce dernier fut fait à M. Mirabel-
Chambaud au prix de 250,000 francs, payables, savoir, au 
mois do lévrier 1813, 00,0 0 francs, au mois de mars 40,01)0 
francs, au mois d'août 30,000 francs, au mois de février 1844 
"iO.t'OO traucs, et le surplus aux mois d'août 1841 et de janvier 
1845. M. .Vlirabel-Chamliaud garantissait à M. Lalriitlè que la 
co.-siou du titre nu à opérer au profit d'un liers produirait au 
inoins 50,000 francs. On énouçait, dans les éléments de la 
clientèle, la ville de Paris, ses hospices, son octroi, le Munt-de-
Piété, la régie des contributions indirectes, celle des tabacs; 
et M. Latruffe s'engageait à ne rien négliger pour faire rece-
voir à sa place M. Mirubel-Chambaud membre du comité con-
sultatif des hospices el de la prélecture de la Seine, lito es dis-
tincts de celui d'avocat de ces mêmes administrations. 

Des transactions de. la même n.,ture, ainsi que nous l'avons 
dit, avaient eu lieu déjà plus d'une fois parmi les avocats à la 
Cour de cassation ; ainsi avaient traité M. Godard de Sapo-
nay avec M. Vildé, M. Fabre avec M. Piel, M. Kichet avec M, 

Qdent, 

M. Latruffe-Montmeylian, dès les premiers jours de février 
1843, présentait son successeur à ses clients, notamment aux 
diverses administrations désignées dans la convention, et il 
avait le bonheur de le voir agréé partout. Il lui remettait éga-
lement tous les dossiers des affaires existantes dans son ca-
binet; quant au surplus de la clientèle éparse dans toute la 
France, M. Latruffe mit son successeur, le plus tôt possible, 
en rapporl avec elle, et notamment il en agit ainsi immédia-
tement auprès de la compagnie des avoués près le Tribunal de 
première instance de Paris. 

M. L itruflé était l'obiet de poursuites rigoureuses de la part 
de gens qui avaient abusé de sa confiance et qui lui réclamaient 
dos sommes qu'il ne devait pas. 11 n'avait cédé son titre et sa 
clientèle que pour faire face à ces poursuites, et il comptait 
sur l'exactitude de M. Mirabel-Chambaud à s'acquitter aux 
époques déterminées; mais dès le premier temps, au mois de 
février 1843, celui-ci ne paya pas les 60,000 fr., quoiqu'il fût 
alors en complète possession et qu'il connût les poursuites fai-
tes contre M. Latruffe. Il ne paya pas davantage au mois de 
mars, époque où il était débiteur de 100,000 fr.; A cependant 
alors les meubles de M. Latruffe étaient saisis et vendus. M. 
Mirabel-Chambaud s'exeusa sur des oppositions àlui sia"^"01-"-
M. Latruffe en ot'IVU ta

 m
»;*> ie\cc, h la conuiaon que M. Mi-

rabel-Chambaud verserait sur le champ 50,000 fr., qui de-
vaient suffire pour satisfaire à ces oppositions. 

Le 27 avril, une réunion eut lieu chez M" Fremyn, notaire, 
'en présence de MM. Glandaz et Moullin, conseils des parties; 
mais, au lieu de s'exécuter, M. Mirabel-Chambaud prit le pré-
texte d'une jurisprudence nouvelle, de laquelle il résultait que 
le titulaire d'un office ne pouvait pas payer régulièrement 
avant sa nomination. M. Latruffe proposa d'en référer au con-
seil de l'Ordre; M. Mirabel-Chambaud s'y refusa et demanda 
que M. Latruffe vendît le titre nu ; celui-ei objecta que c'était 
à M. Mirabel-Chambaud à s'enquérir d'un acheteur de ce titre, 
puisqu'il en avait garanti le prix à 50,000 fr. au moins. Enfin 
M. Miégemolle se présenta pour cette acquisition; elle fut 
faite moyennant 44,000 fr., c'est-à-dire avec une différence de 
6,000 fr., qui tombait sous la garantie de M. Mirabel-Cham-
baud. Ce dernier ne voulait pas supporter cette différence ; une 
transaction s'opéra. M. Latruffe consentit à en supporter une 
portion. De son côté, M. Mirabel-Chambaud paya 69,000 fr. 
qui, joints aux 44,00û fr. du titre nu payés par M. Miége-
molle, formaient une somme de 113,000 fr., qui, à cause des 
oppositions, fut versée à la Caisse des consignations.. Or, ce 
n'était pas 69,000 fr. seulement qui étaient alors dus par M. 
Mirabel-Chambaud, mais 130,000 fr. 

M. Mirabel-Chambaud, non seulement ne paya pas la dif-
férence, mais il demanda une réduction de 80,000 fr. sur les 
200,000 fr. formant le prix de la clientèle, alléguant qu'il avait 
été trompé sur l'importance de cette clientèle, qu'il n'en avait 
pas élé complètement investi, qu'il n'avait pas été admis com-
me membre de l'un des comités consultatifs. M. Latruffe ré-
pondit que la livraison avait été aussi complète que possible; 
que l'obligation de faire admettre le successeur comme mem-
bre des comités consultatifs n'était pas absolue; qu'au surplus, 
la demande nouvelle constituait une difficulté qui devait être, 
d'après les conventions, soumise au conseil de l'Ordre, comme, 
juge-arbitre. 

En effet, sept membres du conseil, sous la présidence de M. 
garnier, se réunirent; deux avocats, M" Coffinières, pour M. 
Mirabel-Chambaud, M e Fabre, pour M. Latmtfe-Montmeylian, 
furent entendus ; six séances furent employées dans ces dé-
bats ; l'examen fut aussi complet que possible; enfin, le 25 
avril 1844, une sentence arbitrale intervint, qui rejeta la de-
mande de M. Mirabel-Chambaud par des considérations fort; 
développées, et dans lesquelles on remarque celle-ci « que le 
prix est en rapport avec la clientèle cédée ». 

Toutefois, M. Latruffe ayant conservé le titre de membre du 
comité consultatif de la régie des contributions indirectes, le 
conseil faisait subir une diminution de 20,000 fr. au prix du 
traité; il autorisait une retenue de 11,000 fr. pour les oppo-
sitions, et fixait à 218,000 fr. la somme à payer par M. Mira-
bel-Chambaud à M. Latruffe. 

Les deux parties ont acquiescé à cette sentence; leur ac-
quiescement est du 27 avril 1844. Eh bien! au mois d'août 
1844, les résistances de M. Mirabel-Chambaud n'avaient pas 
encore cessé. 

Une contribution avait été ouverte sur les 69,000 fr. et les 
4i,0u0 fr.; le 30 août 1844, M. Mirabel-Chambaud s'opposa à 
ce qu'il fût procédé à la contribution, attendu, disail-il, que 
des doutes s'étaient élevés sur la validité des transmissions 
d'offices de la nature de celle dont il s'agissait, et qu'il était 
nécessaire, avant tout , que la justice sanctionnât celle qui 
était intervenue entre lui et M. Latruffe, après quoi il aurait 
encore à formuler contre ce dernier des répétitions fort impor-
tantes. Ce contredit empêchait la contribution ; il ajournait 
en outre le paiement des termes, alors échus, en totalité, sauf 
un seul ; quel était le motif si vaguement indiqué de la déter-
mination prise par M. Mirabel-Chambaud? Le voici : 

M. Molinier de Montplanqua, doyen des avocats à la Cour 
de cassalion, et octogénaire, avait dit, à ce qu'il paraît, dans 
la salle de réunion des membres de l'ordre, qu'il avait eu jadis 
la clientèle de la ville de Paris, que cette clientèle lui avait été 
retirée eu 1814, mais qu'il ue voyait pas pourquoi elle ne lui 
serait pas rendue. 

M. Mirabel-Chambaud avait, entre autres ambitions, celle 
de devenir membre du conseil de l'ordre. Il sentit qu'il lui 
im portait de ne pas persévérer dans le prétexte qu'il avait nus 
en avant el de faire preuve de loyauté; au mois d'août 1816, il 
se désista du c .ntreditdu 30aoùtl8<t4. Il devint membre du 
conseil, et peul-êire aussi premier ou deuxième syndic. 

Mais il ne payait toujours aucune, somme, el M. Latrutïe, 
pour capitaliser les intérêts, en était réduit à lui signifier de 
temps en temps les sommations nécessaires. La révolution de 
lévrier survint et ne lit les affaires de personne. Lu 1849, M. 
Latruffe consentait un nouvel arbitrage, dans loquel ne pour-
raient toutefois figurer que îles griefs postérieurs a la semence 
arbitrale acquiescue de 1844 ; il proposait de fixer Ses, chif-
fre* M de recevoir, mais de recevoir imme.liateui.mt la diffé-
rence qui serait reconnut; à son profil. Refi» de M. Mirabel-
Chambaud. 

M. Latruffe forme alors une demande judiciaire en paie-
ment. M. Mirabel-Chambaud, dans de premières conclusions 
annonce qu'il ne proposera pas d'exception, puis, dans des 
conclusions subséquentes, il demande la nullité de la conven-
tion. 

Dès le commencement de ce débat, le conseil de l'ordre des 
avocats à la Cour de cassation retranche de son sein M. Mira-
bel-Chambaud, puis, par mesure disciplinaire, il prononce 
contre lui, le 28 mai 1849, la peine de la suspension indéfinie. 
Depuis lors M. Mirabel-Chambaud u cessé de plaider. La com-
pagnie des avoués près le Tribunal de première instance de 
Pans lui a letiré le titre d'avocat et do conseil de cette com-
pagnie. M. Mirabel-Chambaud s'est adressé à un des plus re-
commandables jurisconsultes du barreau de Paris et l'a prié 
de se constituer arbitre souverain entre M. Latruffe et lui : 
ma îais il exigeait que le droit à la diminution du prix fût reconnu 

priori, et qu'il n'y eût d'examen qu'entre le chiffre do 
60,000 fr. et celui de 80,000 fr. D'autres tentatives pour régler 
cette affaire sont restées tout aussi inutiles. Pendant oe temps, 
la cliculèla a été vendue à M. Jacques Schmidl 120,t 00 fr. 

M. Mirabel-Chambaud, qnant à lui, s'était occupé beaucoup 
de politique, Il avait vu, avant l'établissement do la Républi-
que, des avocat» s'asseoir daut lu* conseils du pnnoe, iisyaif 
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espéré devenir ministre. En 1848, il se faisait entendre dans 
les clubs, il présidait le club dit de la garde nationale, qui, à 
ia vérité, passait alors pour réactionnaire; ce qui ne l'empê-
chait pas de se montrer au club de l'Ecole-dte Médecine, où 
l'opinion était toute autre; c'est dans ce dernier club que M. 
Mirabel-Chambaud, interpellé sur la question de la vénalité 
des offices, déclara eu présence d'un nombreux auditoire, dans 

■ equel se trouvaient M" Belamy et Mandaroux-Veriamy, ses 
confrères, qu'il fallait supprimer les offices sans indemnité ; 
opinion qui se comprend assez de sa part, à l'époque dont nous 
parlons. 

Quoi qu'il en soit, il a fallu piauler, et le Tribunal avait à 

juger plusieurs points importants. Si. Mirabel-Chambaud de-
mandait la nullité du traité de 1<S43, cl, par suite, la restitu-
tiou des 69 .000 fr. par lui payes, phis l'intéfêi a compter du 
jour du versement : mais comme, en admettant le moyen .le 
nullité, il ne pouvait garder, saus bourse délier, la Clientèle 
et les bénéfices qu'elle avait produits, il dres>ait un compte, 
d'où il faisait résulter que M. Latruffe lui devait 33,000 fr. 
M. Lai ru île concluait, au contraire, à des dommages-intérêts, 

payables par corps. 
Voici le jugement rendu le 30 août 1830, par le Tribunal de 

première instance de Paris : 

« Le Tribunal joini les causes et statuant sur le tout: 
« Attendu qu'il est reconnu entre les parties qu'en janvier 

4843, Lalruffe-Montmeyliaii a cédé à Mirabel-Chambaud son 
litre d'avocat aux conseils et à la Cour de cassation, et sa 

clientèle; 
« Que Mirabel-Chambaud, étant lui-même avocat aux con-

seils et à la Cour de cassation, devait disposer du titre nu de 
l 'office de Latruffe-Montmeylian pour n'en conserver person-
nellement que la clientèle, et que l'office nu a été cédé en mai 

1843 à Miégemolle ; 
« Attendu que, sur la demande en paiement du prix stipu-

lé, Mirabel-Chambaud excipe de la nullité du traité, et que 
cette nullité n'est pas, d'après l'état actuel de la jurispruden-
ce, contestée par Latruffe Montmeylian, mais qu'il s'agit de 
savoir si Mirabel-Chambaud est débiteur de Latruffe-Montmey-
lian d'une somme quelconque par suite du fait de sa prise de 
possession du cabinet de ce dernier et de déterminer cette 

somme ; 
« Attendu que nul ne peut s'emparer sans une juste indem-

nité de ce qui est la propriété légitime d'autrui ; 
« Que Mirabel-Chambaud reconnaît lui-même cette vérité, 

puie^n'ii offre de rendre les produits du cabinet à Latruffe-
Montmeylian ; 

« Attendu que l'offre de Mirabel-Chambaud ne peut pas être 

accueillie ; 
« Qu'il ne s'agit pas en effet de savoir ce qu'a produit en-

tre ses mains la clientèle à lui cédée, puisqu'un pareil produit 
dépend entièrement de la manière d'agir de celui qui prend 
possession de celte clientèle el di la confiance qu'il inspire 

aux clients; 
« Qu'il y a donc lieu de recourir à d'autres documents pour 

fixer l'indemnité réclamée ; 
« Attendu que ces documents existent dans la cause; qu'ils 

se composent : 1° d'une opinion émise par des membres du 
Conseil de l'Ordre des avocats à la Cour do cassation en 1844; 
2° de l'adhésion donnée par les parties à cette opinion : 

« Que -rien n'est plus propre à éclairer le juge el à rassu-
rer sa consc.ence qu'une déclaration librement, émanée de 
l 'une des parties après une longue discussion et avec une évi-
dente connaissance de l'entier état des choses ; 

« Que l'opinion des membres du Conseil de l'Ordre a été 
notamment fondée sur cette considération de fait que le prix 
convenu était en rapport avec les produits du cabinet ; 

« Que l'adhésion a nécessairement le même sens, et que 
Mirabel-Chambaud ne peut pas aujourd'hui détruire par des 
arguments de droit un fait ainsi reconnu par lui-même en 

1844 ; 
« Attendu cependant qu'il y a lieu de prendre en considé-

ration, d'une part, la fixation du prix moyennant lequel le ti-
tre nu a été cédé à Miégemolle; de l'autre, les pertes que 
Mirabel-Chambaud a pu éprouver; 

« Condamne Mirabel Cbambaud à payer à Latruffe -Mont-
meylian, én deniers ou quittances valables ou en justifications 
de consignations au profil de Latruffe-Montmeylian, la somme 
do 200,000 fr. avec intérêts à partir du jour de la demande ; 

« Dit qu'il n'y a lieu à contrainte par corps, la condamna-
tion étant prononcée à tilre d'indemnité et non de dommages-

intérêts; 
« Déclare valables les oppositions formées, etc. » 

? M" Duvergier, appréciant ce jugement, expose que sija vente 
dont il s'agit est nulle en droit, cependant elle est conforme à 
un usage pratiqué à la Cour de cassalion, sans contradiction 
delà part de la Cour elle-même. Il soutient, eu droit et en 
s'appuyant des motifs d'un arrêt de la Cour de Riom, du 7 
avril 1843, qu'il a vainement cherché dans les Recueils, 
et qu'il n'a trouvé que la Gazette des Tribunaux du 30 avril 
1845; que, s'il est vrai qu 'un délit ou quasi-délit, te! qu'un 
traité nul en droit, ne donne pas d'action, il est vrai aussi, en 
fait, dans l'espèce, que M Latruffe n'agit pas en vertu du 
traité fait avec M. MirabeLÇliainbaud , mais en vertu de la 
règle de droit (1377 Code INapoléo ) qui ne permet pas à ce-
lui qui n'est pas propriétaire île la chose d'eu continuer la dé-

i teutiou. Sans doute, ajou.e l'avocat, c'est par ce même motif 
(qu 'un délit ne donne pas d'à itioiij que la jurisprudence a re-
jeté des demandes ion iees sm des actes honteux ou immoraux; 
"mais on ••»*. peul assimiler a le tels actes des traitéj qui sont 
sfm#lenient la vio aiiou d< s règlements concernant certaines 

profession;;. 
M* 0 vergiar termine en faisant remarquer que la sentence 

t ^ arbitrale a déjà lait l'évaluation du chiffre dû a M. Latruffe el 
"auquel ii y a lieu d'ajouter les intérêts depuis 1844. H persiste 

aussi, en raison des circonstances qui, dans tout le cours de 
ces longs débats, incriminent la résistance de M. Mirabel-
Chambaud, à réclamer la contraiine par corps. 

Mirabel-Chambaud : 

recouvrements annoncés, ils se réduisaient 

M" Dufaure, avocat de M 

Je suis obligé, à mon grand regret, de raconter de nouveau 
les faits qui ont donné lieu au procès ; mais des inexactitudes 
se sont, à l'insu du mon adversaire, glissées dans son récit. 

C'est en 1837 que M. Joussèlin a cédé à M. Mirabel-Cham-
baud son titre d'avocat aux conseils du roi et à la Cour de 
cassation : M. Mirabel Cbambaud n'est pas resté, comme on 
l'a dit, six ans sans jamais plaider ; ses registres attestent le 
contraire ; mais en 1843, après des pourparlers assez fréquents, 
voulant employer plus utilement son activité, il traita avec M. 
Latruffe-Montmeylian de la clientèle de ce dernier, qui affir-
maitque sesproduits annuels étaieutde 30,000 francs, moyenne 
fort éloignée de la vérité. Dans celte clientèle entraient plu-
sieurs administrations publiques; M. Latruffe fixait à 50,000 
francs le montant des recouvrements à répéter de ces adminis-
trations, et cette erreur n'était pas moins réelle que l'autre 

M. Latruffe s'était engagé à faire ses etforts pour (aire rece-
voir son successeur membre du comité consultatif des hospi-
ces: voici la lettre qu'à la date du 23 niai 1843 il adressait 

au conseil-général des hospices : 

« Monsieur le président et Messieurs, 
« J'ai l'honneur de vous informer que j'ai résigné mon of-

fice d'avocat aux conseils du roi et à la Cour de cassation en 
faveur de M. Mirabel-Chambaud, mon confrère, déjà en exer-

cice depuis six ans près de ces deux juridictions. 
« Je viens vous prier de vouloir bien l'admet ire comme mon 

successeur, dans les fonctions d'avocat des hospices civils de 
Paris, « en me réservant la qualité de membre du comilé 
consultatif, » dont je suis honoré depuis 17 ans.... 

* Signé : LATRUFFE-.\IONTME\'LIAN, » 

Voilà comment M. Latruffe remplissait son engagemenl ! 
Pareille lellrc était adressée par lui à M. le préfet de la Seine; 
mais un arrêté de M. le préfet admit M. Mirabel-Chambaud 

■comme membre des coinilésconsultatifs de la ville et des hos-
pices- et à l'égard de l'administration des contributions indi-

rectes, M. Latrulîp ayant conservé ce même litre, le traite-
ment de 4,000 fr., maigre M. Latrulfe, qui réclamait 2,500 
fr. pour lui, laissant seulement 1,800 fr. pour M. Mirabel 

Cbambaud, lin partsg >p«r moitié. , 
Lus avocats à la Cour de cassation qui avaient anleçed.un-

ment fait des traités du mémo goure en comprenaient l'exécu-
tion autrement que M. Lalruffe. Ainsi, M. Piet était reslc pen-
dant trois ans avec son successeur, M. Fabre, l'aidant de smi 
concours dans sou cabinet M. Lalrulfe, au contraire, s'était 
éclipsé; en six ans, il n'a signale a sou successeur qu'une 

seule affaire qu'on voulait lui enlever. 

A l'égard de» 
presque ii néant : l'agent judiciaire de la préfecture do la Sei-

ne écrivait que, loin de devoir à M. Lalruffe, la ville de Paris 
avait, au couUaire, fait des avances dont elle aurait à deman-
der compte. 

Voyons maintenant comment M. Mirabel-Chambaud, do 
son côte, exécutait ses obligations. 

Au mois île mars 1843, il payait 50,000 fr.; il payait 19,000 
francs le I" avril; il ne pouvait aller au-delà, car, d'une part, 
la ville de Paris exerçait une demande en garantie contre M. 
Latruffe à raison d'un pourvoi tardivement formé; d'autre 
part, dès le 22 février, une opposition avait été formée dans 
les inaun de M. Mirabel-Chambaud pour 3,000 fr. dus à un res-
tauraieur par M. Latruffe. Ces oppositions se multiplièrent ; 
.M. Lalruffe était poursuivi par corps, en vertu de jugements 
du Tribunal de commerce qui le qualifiaient négociant ; le 
chiffra des créances s'élevait à 450,000 francs. C'est alors que, 
dans la crainte d'une destitution possible de M. Lalrulfe, on 
se résolut, d'accord avec la lamille, avec le conseil de l'ordre, 
avec les conseils habituels de M. Lairuffe, à vendre le litre, 
mesure qu'on ne pont reprocher à M. Mirabel-Chambaud, car 
elle devait avoir pour résultat d'acheminer la clientèle qu'il 
avait achetée dans le cabinet de l'acquéreur du titre, qui pour-
rait se dire' successeur de M. Latruffe. M. Miégemolle fut 
pourvu de ce titre moyennant 44,000 fr., et la différence (6,000 
francs) avec le prix de 50,000 fr., arrêté par le traité de 1843, 
fui supportée, 4,000 fr. par M. Latrufle, 2,000 fr. par M. Mi-
rabel-Chambaud. 

M. Latrulfe fit alors tous ses efforts pour obtenir la remise 
des 69,000 fr. déposés à la caisse des consignations. Cette re-
mise était impossible en raison des oppositions; la famille de 
M. Latruffe, sa femme, y résistait aussi. M. Lalruffe épancha 
à celte occasion sa colère contre M* Moullin, son conseil, dans 
une correspondance qui ne pourrait soutenir les regards de la 
Cour. 

La déconfiture de M. Latruffe allait croissant. Les huissiers 
venaient saisir, dans la demeure qu'il avait quittée, mais 
qu'occupait M. Mirabel-Chambaud , jusqu'aux dossiers, que 
celui-ci défendait de son mieux; il fui obligé de changer de 
logemenl. A entendre M. Latruffe, les créanciers qui le pour-
suivaient avaient abusé de sa confiance et de billets de com-
plaisance par lui souscrits. Quoi qu'il en dise, le chiffre des 
créances réclamé, d'après le règlement de la contribution, n'é-
tait pas au-dessous de 800,000 fr., et c'était M. Mirabel Cham-
baud qui souffrait tout le premier de ces poursuites inces-
santes. 

Après avoir rendu compte de la demande en réduction du 
prix portée devant le conseil de l'ordre des avocats à la Cour 
de cassation de la sentence rendue par ce conseil, sentence qui 
a reçu l'adhésion des deux parties, des incidents sur la con-
tribution, réglée seulement en juin 1849 par les lenteurs et 
les obstacles qu'il prétend suscités par M. Lalruffe, l'avocat, 
arrivant à la plainte de M. Latruffe, fait observer que 1? con-
seil, en prononçant sur cette plainte la suspension de 11. Mi-
rabel-Chambaud, ne s'est montré si sévère que parce qu'on lui 
représentait ce dernier comme attaquant de nullité un traité 
fait dans des conditions justifiées par les usages du barreau de 
la Cour de cassation, il. Mirabel-Chambaud, ajoute-t-il, en-
voya sa démission, et il aurait eu sans peine justice de la dé-
cision rendue contre lui, car la Cour de cassation, à cette mê-
me époque, venait de juger, sur le réquisitoire de M. le procu-
reur-général Dupin, dans une affaire Laurens-Kabier, qu'un 
officiel; ministériel n'encourt aucune peine disciplinaire parce 
qu'il attaque son traité pour cause de nullité. Aussi l'avis de 
suspension fut-il retiré par le conseil de l'ordre. 

M" Dufaure passe à l'instance introduite devant le Tribunal 
et au jugement du 30 août 1850. 11 fait observer que M. Mi-
rabel-Chambaud est incidemment appelant, et conclut no-
tamment à la réduction à 80,000 fr. de l'indemnité qui pour-
rait être due à M. Latruffe, pour la cession de la clientèle. Il 
rappelle, en principe, que la nullité, pour défaut d'autorisa-
tion du gouvernement, du traité de cession d'une clienièle, est 
d'ordre public, autant que celle d'un traité de cession du titre. 
Il produit, à l'appui de cette thèse, deux consultations de M" 
Chaiî-d'Esi-Ange et Paillard de Villeneuve (1838). De là résulte 
que M. Mirabel-Chambaud doit seulement un compte de ce 
qui lui a été cédé. Or, ajoute M" Dufaure, les recouvrements 
étant nuls, le tilre a élé payé par M. Miégemolle, la clientèle 
peut avoir une valeur capitale de 75,000 fr., de laquelle il faut 
déduire la clientèle personnelle acquise par M. Mirabel-Cham-
baud ; et, quant aux fruits retirés de celte clientèle, il n'est 
pas possible, pour en reconnaître l'importance, de prendre 
pour base le trailéqui est nul et annulé, et il faut tenir 
compte du désordre apporté par la déconfiture de 'M. Letruffe, 
poursuivi à outrance par ses créanciers. Dans une espèce sem-
blable jugée par la première chambre de la Cour impériale, le 
27 février 1852, atfaire Morin et Legendre, une réduction de 
60,000 fr. a élé accordée, notamment à cause de la privation 
du concours du cédant en faveur du titulaire. 

Dira-t-on que la perte delà clienièle est de noire faute? 
Mais il n'y a pas. un seul reproche à faire à M. Mirabel-Cham-
baud; ce n'est pas contre lui que la ville a eu à exercer une 
garantie; ce n'est pas lui, c'est- M. Lalruffe, qui a fait perdre 
au cabinet la clientèle du syndicat des avoués des départe-
ments, ainsi que l'atteste uiie lettre de M. Clément, avoué à 
Metou, président de ce syndicat. 

On a parle, il est vrai, du titre qu'avait eu, en 1848, M. 
Mirabel-Chambaud, de président du club ce la garde natio-
nale : je ne veux pas parler ici de politique, je m en garderai 
bien; mais ce club, il faut le rappeler, était composé de ci-
toyens courageux opposes aux clubs démagogiques; c'est de là 
qu'est sortie, le 21 juin, peu de jours avant la terrible insur-
rection, une pétition tendante à ce que le pouvoir fût retiré à 
la Commission exécutive. 

On a dit encore que, dans le club de l'Ecole de médecine, 
M. Mirabel-Chambaud avait plaidé pour l'abolition de la vé-
nal. té des offices : mais qui donc a répandu ce bruit? n'était-
ce pas un ennemi politique, peut-être quelqu'un qui plaidait 
contre lui? Loin d'avoir professé la doctrine qu'on suppose, 
M Mirabel-Chambaud'a écrit à la Gazette des Tribunaux et à 
la chambre des notaires pour, protester contre ce bruit et dé-
clarer que, s'il pouvait être question d'une telle abolition, ce 
ne serait, dans sa pensée, que moyennant une juste indem-
nité; ei il a reçu de la chambre des notaires une lettre de re-
cîinent pour la défense qu'il avait présentée dans l'intérêt de 
tous les titulaires d'offices ministériels. 

Il n'est pas possibledese faire illusion à cet égard, dit en ter-
minant M' Dufaure; et la Cour ne peut refuser à M. Mirabel-
Chambaud la justice qu'il réclame d'elle. 

M. Mongis, avocat-général, s'en rapporte à la prudence 

de la Cour. 
Après délibéré, la Cour, adoptant les motifs des pre-

miers juges, mais considérant que le chiffre de l'indemnité 

est exagéré, confirme le jugement, mais réduit le chiffre 

Le iendemain, 20 juillet, elle resta cneorc dans sa cham-

bre, malade et au lu. Mais le 2 août, vers neuf heures du 

soir, Anne Laine vint chez la dame Chanut. Tous les si-

gnes extérieurs de la grossesse avaient disparu, et la veu-

ve Chanut resta convaincue qu'Anne Faure s'était accou-

chée. 
Des questions lui furent faites le lendemain à cet égard 

par la veuve Chanut et la nommée Jenny Duprat. Elle nia 

et donna une explication inacceptable. Après quelques in-

stants d'une altercation assez animée, elle remonta dans 

sa chambre. Ses deux voisines ne tardèrent pas à l'y sui-

vre. A leur aspect, Anne Faure se hâta de cacher divers 

linges dans un panier couvert. Une mauvaise odeur s'ex-

halait de la chambre. Interrogée de nouveau, Anne Faure 

persista dans ses dénégations. 

Les femmes Chanut et Jenny Duprat s'élant retirées, 

Aune Faure redescendit bientôt après et sortit avec un 

pannier couvert. Eu sortant, elle remit sa clé au sieur 

Chevalier et lui dit : « Allez visiter ma chambre, et vous 

verrez que je suis innocente du fait qu'on m'impute. » 

Chevalier et plusieurs des femmes de la maison montèrent 

en effet dans la chambre d'Aune Faure. On découvrit le 

lit, il était souillé de sang. Un coffre situé au pied du lit 

fut ouvert; il contenait une chemise et un jupon de laine 

qui étaient imbibés de sang. Au-dessous et au fond du 

coffre, il y avait des matières en décomposition. Anne 

Faure étant revenue environ une heure après, soutint en-

core à ses voisines qu'elle n'était pas accouchée. Mais 

ayant su que la veuve Chanut s'était aperçue que le con-

duit des lieux d'aisance était obstrué el en avait infor-

mé le commissaire de police du quartier, qui devait venir 

procéder à une vérification, Anne Faure quitta son do-

micile le 4 août au soir, et n'y reparut plus. 

Le iendemain, 5 août, le conduit des lieux fut en effet 

sondé, et on en retira des lambeaux du cadavre d'un en-

fant nouveau-né. Ces lambeaux ont été soumis à l'examen 

de deux hommes de l'art. Une partie des organes était 

suffisamment conservée pour que les docteurs-médecins 

aient pu constater d'une manière certaine que l'enfant était 

né à terme, bien conformé, qu'il avait vécu et respiré. Sa 

mort était donc le résultat d'un crime. 

Arrêtée quelques jours plus tard, Anne Faure lut forcée 

de convenir de son accouchement; mais elle prélendit 

être accouchée d'un enfant mort. Le 26 juillet, dans la 

soirée, a-t-elle dit , se sentant prise des douleurs de 

l'enfantement, elle se hâta de sortir pour se rendre à 

l'hospice de la Maternité. Arrivée à la place Saint-

Julien, au coin de la rue des Incurables, elle ac-

coucha debout. S'élant assise un moment pour re-

prendre ses forces, elle enveloppa son enfant dans son ta-

blier; il était froid, il ne poussa aucun cri, ne fit pas un 

mouvement et ne donna aucun signe de vie. Elle revint 

ainsi chez elle, portant son enfant dans son tablier, et ai 

dée dans sa marche par un vieillard qu'elle rencontra, et 

qui consentit à l'accompagner,sur la conlidence qu'elle lui 

til de sa pénible situation. Elle garda le cadavre de son en 

fant pendant trois jours, caché dans une malle. Au bout 

de cetemps, elle le coupa en morceaux au moyen d'un cou 

teau de table, et en jeta les débris dans les lieux d'ai-

sance. 

Telles sont les explications fournies par Anne Faure 

Si elles sont vraies dans la plupart de leurs horribles dé-

tails, elles sont évidemment mensongères en ce qui touche 

la circonstance que l'enfant serait venu au monde mort 

né. Cette allégation de l'accusée reçoit un démenti formel 

du rapport des hommes de l'art. Ils ont remarqué d'ail 

leurs que la tête et les membres de l'enfant ont été sépa 

rés du tronc avec une netteté, une précision anatomique 

qui semblent révéler l'action d'une main exercée. Anne 

Faure, toutefois, a soutenu énergiquement n'avoir poiut 

de complice, et toutes les investigations de la justice à cet 

égard sont restées inutiles. 

En conséquence, Anne Faure est accusée d'avoir, à 

Bordeaux, dans les derniers jours de juillet 1852, vo 

lontairement donné la mort à son enfant nouveau- né. 
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JUSTICE ADMIÏXISTAATÏVK 

CONSEIL D'ÉTAT (section du contentieux). 

Présidence de M. Boudet, président de la section un lu 

persot du contentieux. 

«vait : 

Après la lecture de l'acte d'accusation, les témoins ont 

été entendus, notamment le docteur Dégranges, qui a dé-

claré que l'enfant avait été dépecé, mais qu'il ne savait s'il 

avait ou non vécu. 

L'aceusée a avoué que c'était avec un couteau qu'elle 

avait commis cet acte infâme. 

M. de Tholouze a soutenu l'accusation. 

M" Hermine, avocat, a présenté la défense de l'accusée. 

Le jury ayant rendu un verdict de non culpabilité, elle a 

été acquittée. 

COUR IMPÉRIALE D'ALGER (ch. crim.) 

Présidence de M. Marion, conseiller. 

Audience du 14 janvier. 

Audience du 13 décembre; — approbation impcrià l '\ 

^janvier. vj 

DÉBITS DE TABAC. — VENTE ACCESSOIRE DE" PIPES ÏI ALÏI02UV 

METTES. — PATENTE DE MARCHAND DE PIPES. tÉCUHCElttï dl 

Les pipes et allumettes chimiques, et autres objets '«'^-"j 

cessoires qui sont vendus par les débitants de tabac,^^ 

formant qu'un accessoire du débit de tabac lui-même,: ^ 

donnent pas lieu à l'inscription des débitants de tabac j^
ce 

rôle des patentes comme marchands de pipes.
 s

j
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Ainsi jugé, sur l'avis conforme du ministre des tinatK^ 

>ar réformation d'un arrêté du conseil de préfecture di ^| 

Charente-Inférieure, en date du 3 mai 1852, qui a'3/
a
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LES BERGERS ARABES. 

EN 

— SAISIE 

DÉIIT. — 

D UN TROUPEAU 

IlJXE. 

PATURANT 

de 200,000 IV. à 150,000 

JUSTICE CUUftllNELLK 

COUR D'ASSISES DE LA GIRONDE. 

Présidence de M. Blondeau, conseiller. 

Audience du 9 décembre. 

INFANTICIDE. 

La nommée Aime Faure, âgée de vingt-huit ans, savon-

neuse, habitait à Bordeaux, rue Mingin, dans une maison 

occupée par plusieurs locataires. Au mois de juin dernier, 

les personnes de la maison, et particulièrement les fem-

mes, s'aperçurent qu'Anne Faure était enceinte. Lu veuve 

Chanut et d 'aulre6 voisines l'interrogèrent plusieurs l'ois à 

ce sujet, mais Anne Fauro nia toujours. Les apparences, 

cependant, étaient telles, qu'il n'était pus possible de dou-

ter de son état; et l'on en doutait d'autant moins, qu'on 

savait qu'Anne Faure avait entretenu successivement des 

relations avec' deux ouvriers qu'on voyait venir eh«z elle. 

Anne Faure descendait habituellement vers le soir sur 

la porte pour y prendre le frais avec les nulles habitants 

de la maison. Le 28 juillet, elle ne descendit point, el la 

veuve Chanut, l'ayant aperçue dans sa cuisine la tète en-

veloppée d'un mouchoir, lui demanda si elle élail malade; 

elle répondit avoir prié un coup d'air. 

En général, les Arabes propriétaires ou marchands de 

bestiaux respectent peu les pâturages des colons eui-O' 

péens. Les bergers indigènes ne se gênent guère pour 

mener leurs bêtes tondre l'herbe du roumi et leur lais-

sent même dévaster les cultures qui ont coûté le plus de 

travail et de soins. Les cultivateurs placés aux frontières 

du territoire civil sont surtout exposés à ces déprédations 

qui ruinent l'espoir de leurs récoltes, et de là naissent à 

chaque instant enlre eux et leurs voisins peu scrupuleux 

des querelles, des procès, trop souvent même des luttes 

à main armée. 

Irrité de se voir dépouillé du fruit de ses sueurs, le la-

boureur, le fermier cède parfois à une irritation, jus'.e en 

principe, et, saisissant ses armes, repousse la violence 

par une violence plus grande encore. 

L'issue falale d'une rixe de cette nature amène devant 

la Cour un laborieux colon, un jeune père de famille, dont 

la conduite a été jusqu'ici exempte de tout reproche. 

Etienne Colongue, originaire du Béarn, cultive comme 

fermier la ferme d'Aïssou, située près de l'Arbaet appar-

tenant à MM. Suquet frères. Déjà les pâturages de la ferme 

avaient été fréquemment envahis par les troupeaux des 

Arabes voisins. Plus d'une fois, en visitant le malin ses 

prés, Colongue avait reconnu à des traces significatives 

que de nombreux animaux étaient venus s'y repaître pen-

dant la nuit précédente. 

Un jour, il était parvenu à saisir quelques têtes de ce 

bétail, et, pour les recouvrer, leurs propriétaires avaient 

été contraints d'indemniser le fermier, qui l'usait une 

chasse continuelle aux usurpateurs. Il y avait drjà irrita-

tion des deux parts, lorsque, le 15 octobre dernier, 

Colongue, levé de gi and mutin, trouva un troupeau do 

cinquante-quatre bœufs qui, répandu sur les terres do 

la ferme, étaient sur le point de pénétrer de tous côtés 

dans la partie lit plus importante de ses cultures, une 

plantation de tabac arrivé à maturité. 

Effrayé el tout ensemble indigné du dégât auquel il se 

trouve exposé, il appelle. On vient à sou aide. Les gar-

diens du troupeau I abandonnent; Colongue s'en empare 

et avec le secours de U ois personnes, ses voisins ou do-

mestiques, il entreprend de mener sa capture à l'Arba 
po u l'y mettre eu fourrière. 

Mais chemin faisant, huit Ârnbas de la tribu à laquelle 

appartient le troupeau saisi arrivent à lu rencontre des 

conducteurs. Les indigènes veulent reprendre le bétail 

Une dispute s'engage, on cric, on s'injurie, et bientôt, des 

maintenu au rôle des patentes de la ville de la Rocl 

dame veuve Agnès, débitante de tabac dans cette 

Rapporteur, M. Rénepont ; M. du Martroy, maître 

requêtes, commissaire du Gouvernement. 

CONTRIBUTION DES PORTES ET FENÊTRES. — MAISONS W< heier 

CULIÈRES LOUÉES A DES ADMINISTRATIONS PUBLlQCK'-flSCCl| 

INSCRIPTION AU ROLE DES CONTRIBUTIONS. 

L'exemption de contribution édictée par l'art. 1054 "'î^l 
loi du 3 frimaire an VII, en faveur des domaines m 

naux non productifs affectés à un service national, nef 

être étendue aux propriétés particulières qui sont pf*
 ( 

location par les administrations publiques pour le '■ 

ment des préposés des douanes. 

Ainsi jugé par rejet du pourvoi formé par le sieiiri 

tégaray-Noblia, qui loue deux maisons sises à lïidarraj 

l'administration des douanes, et qui prétendait 8 

exempter ces deux maisons de l'impôt des portes d 

nôtres; 

Rapporteur, M. de Belbeuf, auditeur; M. du Mai* 

maître des requêtes, commissaire du Gouvernement 
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CHRONIQUE 

PARIS, 25 JANVILK. 

Le préfet de police ne recevra pas samedi 

recevra les samedis suivants. 

29 ,1»* 

och»1 
— La Cour impériale se réunira samedi pi'01 

onze heures, en assemblée générale, à huis-clos, P1' 

tuer sur des affaires disciplinaires. ,.| 
Les causes indiquées pour l'audience solennelle " 

me jour seront ainsi ajournées. , n 
Celles indiquées pour l'audience solennelle 

prochain sont: 1" une réclamation d'état ; 2° une"e 

de nomination de conseil judiciaire. 

— Dans le courantde 1848, la ville de Paris a j^ 

struire, au-devant de la propriété du sieur- Dum**! 
chand de bois, et sur la berge de la Seine, un" 

en pierre meulière sur le pont d'Ausierlitz, aU 4 

chantier dtidit sieur Humaine. Ce dernier s 'était ÇPM 

contribuer pour 1,000 fr. aux frais de cette conS 

M. le préfet de la Seine, agissant au nom de ■ 

Paris, a poursuivi contre le sieur Humaine le 1 ™ 

meut de celte somme et a même fait pratique'' s'" 

saisie-exécution. Celui-ci a immédiatement hn' °" $ 

les à M. le préfet de la Seine, ès-noms, d'une » .j 

50 fr., plus 1 fr. 10 c. à valoir sur les frais- ul 

signé M. le préfet devant le Tribunal civil de I». 
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tyictie, a comparu, „ 
Tribunal de police correctionnelle de la Seine, sous la pre-

■e8ret W«iiion d'escroquerie. Jusqu'au commencement de 1851, 

' arn'^es états de service de cet officier avaient ele excellents ; à 

au mois de décembre dernier, devant Je 

"cette époque, il chercha à faire croire a son mariage avec 

une jeune femme précédemment condamnée à un an depri-

" el" ! son pour adultè-e et qui arrivait de Belgique, où elle avait 

^ 8 Soité
 UI1

 officier belge, à 

T aine o 

l'aide de l'ascendant qu'elle 
(Jue 'exerça sur lui comme,~à son retour en France, elle l'exer-

"ça sur Merceron. Celui-ci emmena cette femme à Courbe-

voie, et, là? il se livra à des dépenses exorbitantes. Bien-

tôt une multitude de créanciers se présentèrent, et, ne 
3 Prouvant obtenir leur paiement, ils firent des avatées pu-

bliques à leur débiteur. Ces rumeurs arrivèrent aux oreil-

les des officiers du corps dans lequel servait Merceron. 

Le général commandant la première division militaire 

W ordonna une enquête. Une sorte de sentence d 'indignité 

fut rendue contre Merceron et il fut traduit devant la jus-

lice. L'instruction constata que Merceron, cédant à l'as-
ax '' tendant exercé sur lui par sa concubine, avait, en étalant 

^eelionun luxe extraordinaire, capté la confiance de diverses 

personnes; qu il avait fait croire à ces personnes qu'il 

... , ivait 12,000 fr. de rentes; qu'en outre, sa concubine 
avait annoncé qu'un de ses oncles, mort en Amérique, ve-

nait de la laisser héritière de 1,900,000 fr. Par ces ma-

ÏT Aunœuvres, Merceron et cette femme avaient réussi à obte-

bimicsjnr du sieur Dufresnoy, qui ajoutait pleine foi à leurs dé-
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 claraiions, une somme de 2,000 et quelques cents francs. 

' ■ 'A laide de pareilles manœuvres un grand nombre d'indi-

I lênw^" 8 ' ure '"' escroqués. • 
tabac ^a 's' c'° 'a conaaissance de ces faits, le Tribunal de po-

lice correctionnelle (7* chambre), condamna Merceron à 

, six mois de prison. Sa concubine fut condamnée à un an 

bt mi *'e l ,nson fr" d'amende. 
. Le sieur Merceron a interjeté appel de cette décision, 

"...^l'affaire est venue aujourd'hui à ''■ 
locl 

'audience de la chambre 

t
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"des appels correctionnels de la Cour impériale de Paris, 
B j

|re
'
r
présidée par M. d'Esparbès de Lussan. 

M' Lachand, avocat de Merceron, s'est attaché à dé-

Jinontrer que son malheureux client, honnête et brave of-

i pi» licier jusqu'en 1851, avait dès cette épo jue subi le fatal 

LIQUES . ascendant d'une femme pleine de séduction et d'astuce ; 

qu'il avait été ainsi entraîné à des actes d'une légèreté ma-

, 1054 nilestement blâmable, mais qui ne constituaient pas des 

linesn* ^d'escroquerie. 
al nef M- l'avocat-général de Caujal a combattu l'appel, et, 

nt pris* a l)res avoir sévèrement qualifié les faits de la prévention, 

r le k! '' a conclu à la confirmation du jugement. 

La Cour, après délibération, a rendu un arrêt qui con-

çut 0' J'
1
'"

10
'
0 jugement, et qui, néanmoins, réduit à trois mois 

la peine de l'emprisonnement prononcée Contre Merceron. iSidaiîî; 

ndait : 

•tes el 

u Mai* 

iment 

— Aujourd'hui est revenue à l'audience du Tribunal 

correctionnel, 6' chambre, présidée par M. Legonidec, 

après un Supplément d'instruction ordonné par jugement 

du 28 juillet dernier, la plainte en coalition portée par des 

fabricants de chandelles contre le syndicat de la boucherie 

de Paris et divers bouchers. 

S ir la demande de M" Paillet, Duvergier et Marie, avo-

cats de la cause, l'affaire a élé remise à huitaine. 

— Le Tribunal correctionnel, 6" chambre, présidé par 

M. Legonidec, a consacré aujourd'hui une grande partie 

de son audience aux débats d'une plainte en diffamation 

priée par MM. les docteurs Amédée Latour, rédacteur en 

chef, el Kichelot, gérant du journal l'Union médicale, 

contre M. le docteur Cornet, rédacteur en chef et gérant 

du journal l'Abeille médicale.. 

Sur l'ordre donné par M. le président de faire passer 

M. Cornet sur le banc des prévenus, M. Cornet s'avance à la 

barre et dit : Je ne puis accepter cette position, et j'en ap-

pelle aux plaignants eux-mêmes, à eux qui m'ont cité à 

cette barre; je suis médecin comme eux, je suis leur con-

frère, je suis aussi le vôtre, monsieur le président, comme 

chevalier de la Légion d'honneur ; qu'on me dispense de 

m asseoir sur ce banc. 
M. le président : Cela ne regarde pas les plaignants et 

tient à la discipline de l'audience; si vous refusez de vous 

conformer à une mesure générale, vous pouvez vous re-

tirer, le Tribunal vous jugera par défaut. 

M. Cornet renouvelle son refus et quitto l'audience. 

Défaut est donné contre lui, et il est passé oulre aux 

débats. 
M" Plocque a soutenu la plainte, résultant, a-t-il dit, de 

la publication de fails diffamatoires et injurieux dans de 

nombreux numéros de l'Abeille médicale ; il a conclu en 

5,000 francs de dommages-intérêts, à l'iusertion du juge-

ment dans six journaux et à l'affiche au nombre de 500 

exemplaires. 
Après la plaidoirie de M" Plocque, et au moment où le 

Tribunal déclare l'audience suspendue pour quelques mo-

ments, M. le docteur Cornet se représente et déclare qu'il 

est prêt à répondre à ses adversaires, si le Tribunal veut 

lui permettre de plaider à la barre. 

Le Tribunal se retire dans la chambre du conseil. 

A la reprise de l'audience, M. Cornet ne renouvelle pas 

sa demande; la parole est donnée au ministère public et, 

conformément à ses conclusions, le Tribunal a prononcé, 

par défaut, un jugement qui condamne M. Cornet à deux 

mois d'emprisonnement., 500 francs d'amende, à payer à 

MM. Latour et Richelot la somme de 300 francs à litre de 

dommages-intérêts, ordonne l'insertion du jugement dans 

le journal Vkbeille médicale, et fixe à six mois la durée de 

ia contrainte par corps. 

— Une petite dame douée d'une heureuse volubilité et 

d'un accent méridional des plus prononcés vient se plain-

dre de la brutalité d'un voisin, le sieur Calmain. 

■< Le 2 décembre, dit-elle, j'étais sur h carré avec quel-

que chose que je tenais à la main. M. Calmain sort subi-

tement de sa chambre et me dit : « Vous avez insulté ma 

femme ce matiu, je vais vous apprendre à vivre. — Mon-

sieur Calmain, lui dis-je, nous avons tous deux une lan-

gue, nous pouvons nous expliquer. —• Non, non, me dit-

il, pas d'explication, c'est de la correction que je veux. — 

Monsieur Calmain, lui dis-je encore, les animaux se bat-

tent, mais les hommes se parlent. — Chacun son idée, me 

réplique M. Calmain, moi je tape! » Joignant aussitôt 

l'etïet à la parole, M. Calmain se jette sur moi, me frappe 

sur toute ma personne et brise ce que j'avais à la main. 

Voici la preuve. » (La plaignante fouille dans sa poche et 

en retire un fragment de porcelaine qui, trouvé dans les 

ruines d'Hereulanum, ferait la joie d'un antiquaire, car, à 

l'aspect de ce fragment, nul doute ne pourrait lui rester 

sur la forme et l'usage du vase.) 
Al. le président : Précisez les coups qui vous auraient 

été portés par le prévenu. 
La plaignante : Des coups de toutes sortes, avec les 

pieds, les mains, une pluie de coups, une véritable grêle; 

j'en perdais la respiration. 

M. le président : Avez-vous été malade ? 

La plaignante : Non, pas positivement, mais pendant 

quinze jours j'ai été triste, bien triste, loute je ne sais 

comment. 
Un témoin à charge, est appelé à la barre. 

Que savez-vous? lui demande M. le président. 

Le témoin : J'ai entendu seulement la vaisselle qui tom-

bait. F.tant sorti sur le carré, je dis à la Marseillaise : 

« Vous laites donc aller le commerce ? — Ça ne vous re-

garde pas, imbécile, qu'elle m'a dit. — Bon, j'dis, j'ai 

mon affaire, ça n'est pas long, mais c'est du bon. » 

Un second témoin n'en sait pas davantage, et Calmain, 

après une courte protestation de son innocence, a élé ren-

voyé de la plainte de la Marseillaise dont elle paiera les 

trais. 
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Le jardin du sieur Verna, à Vanves, estséparé du jar-

oiu du sieur Dorget par une haie qui a donné lieu à une 

contestation entre les deux propriétaires. L'affaire avait 

ele mise en arbitrage, et Verna fut condamné à payer 1 fr. 

d umemniié à Dorget. Il ne s'était pas encore libéré de 

celle petite somme lorsque, le 21 ftuftt 1851, apercevant 

uorget dans son jardin, il s'avança près de la haie et lui 

uemanda quand il ferait réparer cette clôture. Dorget lui 

fiemanda, a son tour, quand il payerait l'indemnité qu'il 

ui devait. A ces mots, Verna, irrite, passa à travers la 

-'aie dans U jardin de Dorge^, cl lui porta à la tête un coup 

une laucille qu'il tenait à la main. Celui-ci, pourrepous-

>^ae telle agression, s'arma d'un échaîas et en porta 

JfWSCoups à son adversaire. Verna cherchant toujours à 

""e usage de sa faucille, Dorget avança sa main pour 

i ^l'31^ 1' de cet instrument; mais Verna, ramenant à lui 

« laucille, frappa la main qui s'avançait et lui fit une gra-

blessure. Le petit doigt de la main gauche avait été 

'peetmis entièrement hors de service: deux autres 
doigts avaiet 

bt 
Hé grièvement atteints; Dorget tomba par 

n'a-

par les che-
và,'ie '..ba,^né danssoa sang, et Veri 

soni* 

I 

I 

<!! 
Isuf ' 

pas été apaisée, saisissant la victime 
,x > * écria « Faut-il lui couper la tête ? » 

resïl ° tal lrans l >orlé a l'hôpital Neeker, où il est 
■J-e trente-deux jours par suite de sa blessure. 

Verna prétend que c'est son adversaire qui a été l'agres-

deT ? C'U 8 e81 b'essé lui-même en voulant s'emparer 
'a laucille; mais un témoin, le sieur Buriot, a vu Verna 

Porter |e 
lui 

mais un témoin, le s 

iremier coup, el Dorget affirme que le coup qui 

1res 

so»' 11" 
;uisil d 
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le*» 1 
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enta* 

• blessé la main a été porté à dessein par l'inculpé, 

j J-- eht dans ces termes que l'affaire se présentait âujour-

^ui devant le jury. Il a paru certain, d'après les témoi-
a»ei ' eçus à l'audience, que Dorget s'est blessé en sai-

tfewr ' uucu 'e pour se garantir des violences de Verna : 

mi -u" 1>0'" 1 llsSez importai!! au procès ; car si la cri-

m
 "a,Uo de i'acie de Verna ne disparaissait pas comptéte-

S 'v? sc u'°uvait au moins très atténuée, 

lion ' ''^^'«-«énéral'O-car Devallée a soutenu l'accusa-
"J quia été combattue par M" Thorel Saint-Martin, 
tejury ayant reconnu qu'il existait de 

atténuantes, Vem 

Plsoimemeiit. 

circonstances 

a a été condamné a deux aimées d'em-

— Tout le monde connaît aujourd'hui les nouvelles piè-

ces de 10 cent, qui lurent frappées à la monnaie de Paris, 

au moment de la proclamation de l'Empire. Une de ces 

pièces fut donnée peu de jours après à chaque soldat de la 

garnison el de l'armée de Paris. Dans leur état primitif, 

ces pièces, par leur forme, le brillant et la nuance même 

de la matière employée, présentaient au premier aspect 

quelque analogie avec des pièces d'or de 40 fr., et pou-

vaient faire un instant illusion aux personnes peu habi-

tuées à manier la monnaie d'or. C'est pour avoir abusé de 

ces apparences que comparaissait aujourd'hui devant le 2* 

Conseil de guerre, présidé par M. le lieutenant-colonel 

Niol, le cavalier Thomas, du 6* régiment de cuirassiers, eu 

garnison à Versatiles, sous la prévention d'escroquerie. 

La demoiselle Maria Lefort, demoiselle de comptoir chez 

le sieur Pawlowitz, à Versailles, dépose ainsi : 

Le 24 décembre dernier, deux cuirassiers ayant l'ait de 

la dépense dans la maison, l'un d'eux me dit « Tenez, 

payez-vous, voilà 40 fr., rendez-moi bien vite, jesuis pres-

sé. >• Moi ne faisant pas attention, et voyant une pièce res-

semblant à celles de 40 fi'., je la pris sans défiance, et j'al-

lai de suite demander à Al"" Pawlowitz de la monnaie 

pour rendre sur celle pièce; ni clic, ni moi, nous n'avions 

jamais vu de pareilles pièces, nous crûmes donc que c'é-

tait de l'or. Je rapportai au cuirassier l'argent qui lui re-

venait ; il mit le tout dans sa poche sans regarder si son 

compte y élail bien, déduction faite de la dépense. Cela 

nïétonna; mais je ne dis rien. 
Ce même cuirassier, qui s'était dit si pressé, demanda 

aussitôt une bouledie du meilleur vin de notre cave ; 

je lui en servis une du prix de 2 francs. Son camarade 

et lui l'eurent bientôt expédiée. Ils en demandèrent une 

seconde, disant qu'ils le trouvaient très bon. Le sieur Paw-

lowitz étant entré dans la salle, ils le forcèrent à boire 

avec eux et à trinquer à ma santé. Le cuirassier qui m'a-

vait remis la soi-disant pièce de 40 fr. lira de sa poche 

une des pièces de 5 fr. que je venais de lui rapporter, il la 

reinilà M. Pawlowitz eu lui disant : « Tenez, payez-vous 

avet cette petite pièce blanche; on n'échange pas deux 

pièces de 40 fr. en un jour ! » Puis, ils partirent. 

Un peu de temps après, M'" Pawlowitz ayant montré à 

sou mari et à une dame la pièce de 40 fr. neuve qu'elle 

venait de recevoir, on la regarda avec attention, et la 

dame Pawlowitz, ayant poussé un cri u'élounemeni, dit: 

« Mon cher, vous êics refait; c'est une pièce de 10 cent., 
ni plus, ni moins. » Lu effet, ce n'était pas autre chose. 

M. Pawlowitz se mit de suite à la poursuite de.» deux cui-

rassiers. 

M. le président, au prévenu : Qu'avez-vous à dire sur 

celte déposition? Lsl-elle conforme à la vérité? 

Le prévenu : QOi, colonel; seulement je n'ai pas dit 

à cette demoiselle que j'étais pressé. 

M. le président : C'est possible ; mais quand vous avez 

vu que le tour élail fait et que vous aviez l'ai genl. dans la 

poche, vous n'avez plus été pressé de partir. Vous vous 

êtes fait servir du bon vin à 2 fr. là bouteille ; cela a sur-

pris celte tille, car les soldats sc donnent rarement des 

douceurs de ce genre. 

Le prévenu ; C'est vrai, mon colonel ; mais comme ce 

n'était qu'une plaisanterie que je voulais l'aire, nous nous 

sommes fait servir du bon. Ce vin m'a grisé, et, con-

tre mon intention, je suis parti sans rendre l'argent. 

M. le président: Intention ou non, vous l'avez fait; et 

si lemaître de la maison n'eût pas élé nussidiligenlen cou-

rant après vous immédiatement, qu'il eût attendu au len-

demain pour venir vous trouver à la caserne, il est pro-

bable qu'il aurait perdu sou argent. 

Le prévenu : Pardon, colonel, je le lui aurais rendu ; la 

nuit, comme on dit, m'aurait porté quelque bon coti-

sa'. 
M. le président: Pourquoi, danscecas, n'avez-vous pas 

avoué de suite votre faute, et avez-vous refusé de recon-

naître le sieur Pawlowitz, lorsqu'il vous a reconnu lui-

même? Il a fallu vous fouiller pour vous convainc! e de 

cette escroquerie, et vous prendre l'argent que vous aviez 

encore sur vous. 
La déposition du sieur Pawlowitz, celles du maréehal-

des-logis Taton et du cuirassier Bardu, confirment les faits 

rapportés par la demoiselle Maria Lefort. 

M. le capitaine Otton, commissaire du Couvernement, 

soutient la prévention, qui est combattue par M" Du-

douy. 

Le Conseil déclare, à l'unanimité des voix, le cuirassier 

Thomas coupable d'escroquerie au préjudice du sieur 

Pawlowitz, et le condamne à une année d'emprisonne-

ment. 

— Deux attaques nocturnes avaient eu lieu dans les 

premiers jours de ce mois rue Copeau et rue de l'Epée-de-

Bois, et ceux qui en avaient élé victimes, en consignant 

dans leurs déclarations ce fait que leur argent, leur mon-

tre et les papiers dont ils étaient porteurs leur avaient été 

volés, signalaient comme auteurs de ces audacieux atten-

tats Irois individus dont le chef paraissait être un jeune 

homme de dix-huit ans environ dont ils donnaient le si-

gnalement d'une façon assez précise pour que les agents 

du service de sûreté pussent le rechercher parmi les rô-

deurs de barrière avec quelque probabilité de succès. 

Mais ces attaques contre les personnes, suffisantes déjà 

pour répandre l'inquiétude dans un quartier populeux, 

n'étaient pas les seuls méfaits dont le douzième arrondis-

sement eût été le théâtre, et douze vols y avaient élé suc-

cessivement commis en moins de quinze jours, la plupart 

avec les circonstances aggravantes d'escalade et d'effrac-

tion. Ainsi le sieur Régiment, marchand de nouveautés, 

rue Mouffetard, 239; deux boulangers, l'un rue Mouffe-

lard, en face de la rue d'Orléans, l'autre rue du Petit-Pont; 

un marchand de vins de la rue Scipion ; le sieur Benard, 

tailleur, rue Mouffetard, etc., etc., avaient vu leur domi-

cile dévalisé par des individus dont l'impunité semblait 

accroître l'audace. 
La police de sûreté, à force de soins et de vigilance, est 

parvenue à s'assurer des auteurs présumés de ces vols et 

de ces attaques avec violences. Les nommés L... et L... 

ont été arrêtés les premiers, et hier le troisième individu 

signalé, le nommé Désiré B..., qui n'est, en effet, âgé que 

de dix-huit ans, a été surpris à son tour dans un bal de 

barrière, et l'on est parvenu, malgré sa résistance, à le 

conduire au poste de l'Oursine, d'où, ce malin, il a été 

amené au dépôt pour être mis à la disposition de la jus-

tice. 
Cette triple arrestation, opérée avec une habileté qui 

fait honneur au service auquel en avait été remis le soin, 

ne peut manquer de rendre ia sécurité aux quartiers qu'a-

larmaient des attentats dont heureusement les exemples 

sont aujourd'hui devenus très rares dans la capitale. 

— Un nommé Gabriel P... avait été condamné, dans le 

courant du mois de janvier 1851, par la Cour d'assises de 

la Côte-d'Or, à deux années d'emprisonnement pour vol 

qualifié. Libéré le samedi 15 du mois courant à la prison 

de Clairvaux. où il avait été transféré pour subir sa peine, 

cet individu, qui n'est âgé que de vingt-deux ans, n'eut 

rien déplus pressé que de se diriger sur Paris, • bien que 

le séjour lui en fût interdit, mais où il espérait trouver le 

moyen de se cacher jusqu'à ce que l'occasion se présentât 

de commettre quelque W important dont le produit pût 

le mettre à même de passer à l'étranger. 

Cette occasion, Gabriel P... crut sans doute l'avoir trou-

vée la nuit dernière, car, après s'être tenu caché dans une 

ruelle du port de Bercy tant que quelque mouvement de 

circulation put lui faire craindre d'être découvert, il s'in-

troduisit vers deux heures après minuit dans un hangar 

appartenant au sieur Loison, marchand de vins en gros, 

et y vola une hache à l'aide de laquelle, bientôt après, il 

fit sauter par une pesée le volet extérieur d'une fenêtre 

des magasins du sieur Louis Proust, tn5gocia.nl en vins, 

port de Bercy, 43. 
Une fois le volet ouvert, il fut facile au voleur de briser 

un carreau, d'introduire son bras en dedans et de faire 

jouer l'espagnolette. Il pénétra alors dans le magasin, et 

déjà il avait fracturé une armoire et le pupitre d'un bu-

reau, lorsque deux robustes ouvriers qui, contre ses pré-

visions, couchaient dans une chambre voisine, s'élancè-

rent sur lui et le saisirent au collet avant qu'il eût eu seu-

lement le temps de sc mettre en défense. 
Conduit devant le commissaire de police, Gabriel P. . . 

avait d'abord essayé de donner le change sur son indivi-

dualité en prenant le faux nom de Charles Huet el en se 

disant peintre en bàtimeuts ; mais envoyé à la préfecture 

de police et examiné par le service de sûreté, il lut promp-

ternenf reconnu pour un libéré récidiviste, et voyant que 

ses antécédents étaient connus, il ne fil nulle difficulté de 

les reconnaître et .de faire l'aveu des nouveaux méfaits 
dont il va avoir à rendre compte à la justice. 

à mourir avant d'avoir effectué tout ou partie de ces verse-
ments, sa succession sera temio de le faire immédiatement. 

M. do Preigue accepté lesdncs conditions de la présente ces-
sion, qui devra rester secrète jusqu'au décès de l'une des par-

lies. 
Les frais d'enregistrement seront à la charge de celle qui y 

donnera lieu. 
Fait double el de bonne foi, à Montpellier, ce 3 niai 1849. 

Approuvé comme ci-dessus : 
J. M. DE GRAS-PIIÉVII.LE. 

La réclamation de M. de Preigne, portée devant le Tri-

bunal civil de Montpellier, fut rejetée par les juges, par 

ce motif que le traité ci-dessus constituait une donation 

entre vifs, laquelle ne pouvait êlre faite par acte privé. 

M. de Preigne ayant appelé de ce jugement, les héri-

tiers de M. de Gras-Préville se sont inscrits en faux con-

tre la [liôce elle-même, et c'est ce premier point que la 

Cour impériale avait à juger. 
Le faux aurait consisté dans le fait qu'on aurait présen-

té à signer à M. de Gras-Préville une simple quittance 

collée sur un papier blanc au bas duqu al il aurait éeril ces 

mois : « Approuvé comme ci-dessus » et sa signature. On 

aurait ensuite enlevé la quittance collée et écrit au-dessus 

de la signature de M. de Préville la convention dont M. do 

Preigne réclame l'exécution. 
Les indices de la culpabilité de ce dernier ont paru as-

sez graves ati procureur-général pour qu'il ait cru devoir 

ordonner l'arrestation de M. de Preigne, qui a été en effet 

arrêté hier, à onze heures, à son domicile, par le com-

missaire central. 
La Cour impériale, saisie de cet incident au commence-

ment de l'audience, a néanmoins continué à entendre la 

plaidoirie de M' Redarès pour M. de Preigne. 
A trois heures, la Cour s'est retirée pour délibérer, et a 

rendu à quatre heures, par l'organe du premier président, 

M. Caussin de Perceval, un arrêt d'après lequel les débats 

de cette affaire devant la justice civile sont interrompus 

jusqu'à ce que la chambre des mises en accusation ait 

déclaré s'il y a lieu de renvoyer M. de Preigne devant la 

Cour d'assises. (Messager du Midi.) 

— GIRONDE (Bordeaux), 24 janvier. —• La femme S..., 

laitière, est appelée devant le Tribunal correctionnel, sous 

la prévention d'avoir vendu à ses pratiques du lait falsifié. 

L'inculpée essaie vainement de nier le délit. On a sou-

mis la marchandise à l'épreuve du galactomètre, et l'ap-

pareil, dont le témoignage ne saurait être suspect, founut 

les preuves de la culpabilité . 

M. le président •. Persistez-vous à dire que vous n'avez 

pas mélangé le lait avec une certaine quantité d'eau ? 

La prévenue : Ce n'est pas de l'eau, monsieur le prési-

dent. C'est ce qui reste dans le chaudron quand on a achevé 

de le rincer. 
M. le président, qui n'a pas voulu comprendre une pre-

mière fois, prie la femme S... de répéter ce qu'elle a dit. 

Il en résulte que cette dernière vendait du lait dans lequel 

il entrait de l'eau sale. — Une légère émotion se manifeste 

dans l'auditoire. La laitière sourit victorieusement; elle 

comprend que cette explication a produit un heureux ef-

fet. Elle espère être acquittée. 
Mais le Tribunal, qui ne voit pas les choses au même 

point de vue, la condamne à 11 fr. d'amende et à cinq 

jours de prison. . 
La laitière, que cette décision parait contrarier vive-

ment, quitte la salle en se répétant tout bas : « Ce n'était 

pourtant pas de l'eau que j'y avais mis ! » 

ÉTRANGER. 

ANGLETERRE (Londres). — M. le président Campbell a 

remis à un jour indéterminé le prononcé de la décision 

de la Cour du banc de la reine, dans l'affaire Newman 

contre Achilli, dont nous avons reproduit précédemment 

les débats. 

Ilonr»« de Pari* Au 25 Janvier 1*53. 
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Quatre Canaux 1190 — 
Canal de Bourgogne. 1030 •— 
Banque foncière 745 — 

VALEURS DIVERSES. 

II.-Fourn. de Monc. . — — 
Tissus de lin Maberl. 850 — 
Lin Cohin. . , . 
Mines de la Loire. . . 

A TERME. 
1" | 

Cours . 
Plus 
haut. 

Plus 
bas. 

3 0(0 1 79 45! 79 
4 1(2 OpO 1832 I 101 40',104 70 104 40 104 
Emprunt du Piémont (1849) . | 

llern. 
cours. 

79 25 ! "79~ïÎ5 
70 

CHEMINS BE FER COTÉS AU PARQUET. 

Saint-Germain. . 
Versailles fr. g.) 
Paris à Orléans. ... — 
Paris à Rouen 978 

1340 — j Montereau à Troyes. 
332 50 1 Ouest 

— — | BlesmeetS-D.dGray. 
73 | ParisàCaenelCherb. 

490 — | Dijon à Besançon.. . . 
 1 Midi 

312 50 ! Dieppe et Fécainp. . . 
822 50 | Paris il Sceaux 
747 30 | Bordeaux à la l'esté. 
845 - | Charleroy 

270 — 
670 -
437 50 
600 — 
512 50 
555 —-
325 — 
1 K) -

717 50 | Grand'Combe . 

DÉPARTEMENTS. 

HÉRAULT (Montpellier).—Le grave procès entre M. de 

Gràs-Preigne et les héritiers de M. de Gras-Préville, dont 

la Cour impériale de Montpellier s'occupait depuis quel-

ques jours, a été marqué hier par un incident qui a pro-

duit dans notre ville une très vive sensation, et dont nous 

devons rendre compte ainsi que des faits qui l'ont pré-

cédé. 
' A la mort de M. le marquis de Gras-Préville, qui a eu 

lieu le 14 septembre 1849, M. de Gras-Preigne demanda 

aux héritiers Gras-Préville l'exécution d'une convention 

sous seing privé dont voici le texte : 

Enlre les soussignés, J. M. de Gras Préville et C. IL de 

Gras-Dreigne, il a éié convenu et arrêté ce qui suit : 
M. de Drévilfe, désirant assurer à son cousin, qu'il affec-

tioniits particulièrement, le moyen de soutenir honorablement 
le nom qu'ils partent, lui cède par le présent acte, et sous la 
condition d'une renie viagère, la somme de 300,000 IV. Cette 
sonmio stra versée à M. de Preigne par parties, et à la conve-
nance de M. Ue Préville, dans le délai de cinq ans; le inox de 
l'.dtértH sera de 0 pour 100 pour les parties versées, el de 3 
p. 100 pour les parues non versées, et si M. de Prévins venait 

Bouen au Havre. . . . 
Marseille à Avignon . 
Strasbourg à Bàlc. . . 
Nord 
Paris à Strasbourg. . 
Paris à Lyon 
Lyon a la Méditerr. . 

ASSURANCE MILITAIRE. 

.Nous recoin mandons aux familles la maison Dalifol, qui g 
rantil ses assurés par un dépâti de fouis entre leurs mains. 
Successeurs, MM. Billerey et BiUette. 28" année. — Bue dis 
Lions-Sainl Paul, 5, et rue Nolre-D.une-des-Yicloires, 2i. 

— A une époque où le publie se plaît à reconnaître les ef-
forts tentés par de consciencieux fabricants pour réformer les 
abus introduits dans leur industrie, le succès de la COMPAGNIE 

COLONIALE , spécialement consacrée à la fabrication oVa Choco-
lats, ne pouvait èire douteux. Les soins qu'elle apporte, en ef-
fet, dans la choix des matières premières, les procédés nou-
veaux qu'elle a adoptés, les lumières de la science dont elle 
s'éclaire, l'ont placée, dès sa création, au premier rang dis 
établissements de même nature. Tous les Chocolats de la COM-

PAGNIE COLONIALE 'Kntrepot Général, place des Victoires, 2) 
sont préparés sous la direction spéciale d'un médecin distin-
gué; aussi sont-ils recherchés par les consommateurs qui veu-' 
lent satisfaire leur goût pour une substance alimentaire émi-
nemment favorable à la santé. 

— On recommande l'assurance militaire établie depuis 1820 
par Bœliler et C, 9, rue Lepetletier; MM. Meyer livres, suc-
cesseurs. On ne paie qu'après complète libération. 

— MM. Xavier de Lassalle et C% place des Pedis-Pèrcs, 9 
(maison du notaire), assurent cun:rc le recrutement les jeunes 
gens de la classe de 1832. 

— Ce soir, mercredi, à l'Académie impériale de musique, h» 
doujEiè.nO ivpré.seuiaiioii d'Or », le ballet nouveau, dansé par 
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la charmante Fanny Cerrito. Lucie, le chef-d'œuvre de Donni-

zetli, si bien chanté par Roger, Massol, et M 11 * Nau, commen-
cera le spectacle. 

—- THÉÂTRE- LYRIQUE. — Aujourd'hui mercredi le roi d'Yve-

lat, parChollet. Jeudi, le Lutin de la Vallée. 

— A l'Odéon, ce soir, la 03" représentation de Joseph Pru-

dhomme, dont l'éclatant succès va être forcément interrom-

pu par le prochain départ de M. Henri Monnier. 

— VAUDEVILLE. — La Terre promise, commédie vaudeville 

eu 3 actes, a eu hier un éclatant succès. Les Abeilles et les 

Violettes, cette curieuse revue en six tableaux, complétera ce 

nouveau spectacle, qui commencera par une Nuit orageuse. 

— A l'Ambigu-Comique, 3,400 fr. de recette continuent cha-

que jour le brillant succès obtenu par MM. Dumanoir et 

Dennery, les auteurs de la Case de l'Oncle Tom. 

— OPÉRA. — Jamais les bals de l'Opéra n'avaient été plus 

brillants que cette année. Le carnaval s'enfuit à grands pas. 

Aussi la foule augmente-t-elle chaque fois. Malgré le mauvais 

temps, la salle, le foyer, les corridors regorgeaient de monde 

samedi dernier. Il en sera de même samedi prochain 29janvier, 

dernier bal avant les jours gras. Musard conduira l'orchestre. 

SPECTACLES DU 26 JANVIER. 

O PÉRA. — Orfa, Lucie. 

FRANÇAIS. — Le Cœur et la dot, Jeu de l'amour. 

OPÉRA-COMIQUE. — Marco Spada. 

ODÉON. — Grandeur et décadence, le Manteau. 

ITALIENS. — 
TiiÉATRE-LïhtQUE. — Le Roi d'Yvetol. 

VAUDEVILLE. — La Terre promise, les Abeilles. 

VARIÉTÉS. — M. le Vicomte, Variétés en 1852, Saltimbanques. 

G YMNASE, — Un Fils de famille, le Bourguemestre. 

P*LAIS-ROVAL. — Chevalier des dames, Chapeau de paille. 

PORTE- SAINT-MAUTIN. — La Faridondaine. 

AMBIGU. — La Case de l'oncle Tom. 

G AITÉ. — L'Oncle Tom. 

T HÉÂTRE NATIONAL. — Masséna. 

C IRQUE-NAPOLÉON. — Soirées équestres. 

COMTE. — La Queue du Diable vert. 

FOLIES. — Les Balançoires de l'année 1852, Hêtellerie. 

DtfLASSEMENS-CoMiQUEg. — Le Bonhomme Dimanche. 

BEAUMARCHAIS. — Corbillon, Mémoires. 

T HÉÂTRE DU L UXEMBOURG. — Les Etrennes du diable. 

T HÉÂTRE DE ROBERT-BOUDIN (Palais-Boyal). — Tous les soirs 

séance à huit heures. 

SALLE V ALENTINO. — Soirées dansantes les mardis, jeudis, 

samedis et dimanches 

D IORAMA DE L' ETOILE (grande avenue des Champs-Elysées, 73). 

— Tous les jours de 10 h. à 6 h., le Groenland et une Messe 

de minuit à Borne. 

Imprirrerie de A. G UYOT rue Neuve-des-Mathurins, 48. 

SOUS PRESSE 

DES MATIÈRE 

DE LA 

Année 1852. 

Prix : Paris, « fr.; département, «; #_ „ 

Aubureaudela Gazette des Tribunaux mp^» 

du-Palaia, 2. 
1 

Vente» immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES, 

TERRAINS À FERDIMPILLE. 
Etude de M" EAVAUXL, avoué à Paris, rue 

Neuve-St-Auguslin, 24. 

Vente sur saisie immobilière, au Palais-de-Jus 

tice à Paris, 

Le jeudi 10 février 1853, 

En 18 lots qui seront réunis, 

De 5 hectares 84 ares 26 centiares de TERRK, 

en 18 pièces, situées à Ferdinanville, commune de 

Neuilly, lieu dit la Plaine-de-l'Eperon, entre l'ave-

nue de Neuilly, l'avenue du Boule, la rue des 

Acacias et la route de la Révolte. 

Mise à prix totale : 60,000 fr. 

Ces terrains, à proximité de la barrière de l'E-

toile, sont dans les meilleures conditions pour re-

cevoir des constructions. 

S'adresser pour les renseignements : 

A Me LAVAUX, avoué poursuivant ; 

Et a. M. Picard, administrateur judiciaire de la 

succession de M. le marquis d'Aligre, rue d'Anjou-

Saint-IIonoré, 43. (100) 

2" A M" Mouillefarine, avoué, rue du Sentier, 8; 

3e
 A M» Faugé, notaire a. Vincenues ; 

4° Et sur les lieux. (101) 

DEUX 1ÂIS0BS A YINCENNES. 
Etude de M* Adrien GCEDON, avoué à Pa-

ris, boulevard Poissonnière, 23. 

Vente sur licilation, en l'audience des criées du 

Tribunal civil de première instance de la Seine, le 

samedi 5 février 1853, deux heures de relevée, en 

deux lots, 

1° D'une MAISON sise à Yincennes, rue de 

Paris, 70. 

8,000 fr. 

sise à Yincennes, rue de 

Mise à prix : 

2° D'une MAISON 

Monlreuil, 7. 

Mise à prix : 

S'adresser : 1° A M' 

vard Poissonnière, 23; 

15,000 fr. 

GUÉUON, avoué, boule 

MAISON r PONT-LOUIS-PÏÏILIPPE. 
Etude de Me C. BENOIST, avoué à Paris, rue 

St-Antoine, 110, successeur de M" Tronchon. 

Vente aux criées du Tribunal de la Seine, le 

mercredi 9 février 1853, 

D'une MAISON à Paris, rue du Pont -Louis-

Philippe, 20 (ci -devant rue du Pont-de-la-Ré-

forme). 

Produit net : 4,800 fr. environ, 

Mise à prix : 60,000 fr. 

S'adresser : 1" Audit M" BENOIST, avoué 

poursuivant, dépositaire d'une copie du cahier des 

charges, rue Saint-Antoine, 110 ; 

2" A M e Ad. Tixier, avoué à Paris, rue Saint-

llonoré, 288; 

3° A M" Genêt, notaire à Noisy-le-Sec. (102) 

D'une MAISON avec entrée de porte cochère, 

cour et jardin, sise a Paris, rue Cassette, 9. 

Produit brut avant 1848, 5,040 fr., et depuis, 

4,040 fr. 

Mise à prix : 65,000 fr. 

U y aura adjudication même sur une seule en-

chère. 

S'adresser sur les lieux, de midi à quatre heu-

res, à M me Lorgery, et audit M" DESSPREK, no-

taire, rue des Saints-Pères, 15. (Voir les affiches 

pour de plus amples détails.) (89j * 

MAISON RUE D HÀUTEYILLE. 
Etude de M" PEOCQUK, avoué à Paris, rue 

Thévenot, 16. 

Vente sur surenchère, en l'audience des saisies 

immobilières du Tribunal civii de la Seine, le 

jeudi 10 février 1853, 

D'une MAISON et dépendances, sise à Paris, 

rue d'Hauteville, 30. 

Mise à prix : 200,000 fr. 

S'adresser à M"' PLOCQUE, Lefébure de St 

Maur, Boursier, Lefaure et Morin, avoués à Paris. 

(87) 

mm® Eï ÉTUDES DE NOTAIRES, 

MAISON RUE CASSETTE. 
Etude de M0 I1ESPIIE5K, notaire à Paris, rue 

des Saints-Pères, 15. 

Adjudication en la chambre des notaires de Pa-

ris, le 22 février 1853, 

CHE UN de
de

er PARIS A S*- GERMAI! 
MM. les actionnaires delà société anonyme du 

chemin de 1er de Paris à Saint-Germain sont con-

voqués en assemblée générale extraordinaire pour 

le 17 mars 1853, dix heure?, du matin, au siège 

social, rue Saint-Lazare, 124, en vertu d'une dé-

cision du conseil d'administration, pour statuer 

sur une modification des statuts dans le but 1° de 

diviser les actions actuelles eu coupures d'une 

moindre somme; 2° de capitaliser les coupons de 

fondation, à l'effet de pourvoir aux voies et moyens 

n-cessaires à l'exécution des chemins de fer de 

Neuilly, de Passy et d'Auteuil. Pour assister à 

cette assemblée, il faut déposer dix jours à l'a-

vance au moins vingt actions ou vingt coupons de 

fondation, au bureau de la Compagniff. 

Le directeur, 

E MILE PËRÊIRE. (4 Î) * 

D'après l'article 28 des statuts, il faut, pour 

faire partie de l'assemblée, être propriétaire de 

vingt actions; les actions nominatives devront être 

inscrites au nom du titulaire quinze jours avant 

l'assemblée; les actions au porteur devront être 

déposées au siège de la sociélé dans le môme dé-

lai, c'est -à-dire au plus tard le 4 février. 

Les dépôts seront reçus à dater d'aujourd'hui 

au siège de la société, rue des Petites-Ecuries, 26, 

de dix heures à trois heures. 

Paris, 25 janvier 1853. 

NOTA .— Par décision de l'assembléo générale du 

4 août 1852, les actionnaires présents aux assem-

blées générales ont droit à un jeton de présence. 

(10035) 

Non 
.u BANDAGE Ï^B.OX 

'vieon. 

(100221 

CHEMISES LONGUE VILLE. 

14, près le Palais-Royal. 

(40) 

RUE DE RICHELIEU, 

PIERRE DIVINE. 4 fr. Guérit en 3 jours nialadi» 

OIMDCA
 bellesau C0

P
ahufit

nilratedW 
aaMroU. Pharrn. rue Bambuteau, 40. C 
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ORFÈVRERIE CHRISTOFll 
argentée et dorée par les procédés électro-chimiqj' 

THOMAS, 

48, boulevard des Italiens, 18 

près la rue Laffîlte. 

MAISON SPÉCIALE DE VENTE 
de l'orfèvrerie fabriquée par MM. CH. CHBISTOFLE tq 

m 

ci 
les 

»ase| 

■»-@- >-gp«-3-«eËS><»-^^>3-Q-<»^aià'»^^» 

SOCIETE ANONYME D'AMIES 
Les administrateurs ont l'honneur de prévenir 

MM, les actionnaires que le conseil extraordinaire 

de la Compagnie a décidé qu'une assemblée géné-

rale extraordinaire aura lieu le samedi 19 février 

à sept heures et demie précises du soir, dans les 

salons de Leinardelay, rue Richelieu, 100. 

Le but de la réunion est de délibérer sur une 

proposition du conseil extraordinaire tendant à 

accroître de 500,000 fr. le capital social, en vue 

d'une augmentation de matériel nécessaire au dé-

veloppement ultérieur de la fabrication. • 

Les Médecins prescrivent avec un succès certain 

le SIROP d'écorces d'oranges amer es de J.-P.j 
Tf M MB tftk rpr JET pour harmoniser les fonctions de l'estomac et celles des intestins. Il est constaté 

MJ JM. MM/ W0 MJ MLU qu'il rétablit la digestion, enlevant les pesanteurs d'estomac, qu'il guérit les 
migraines, spasmes, crampes, aigreurs, suite de digestions pénibles. Son goût agréable, la facilité avec laquelle il su 
supporté par le malade , tout le fait adopter comme le spécilique certain des maladies nerveuses aiguës ou chroniques, 
gastrites, gastralgies, coliques d'estomac et d'entrailles, palpitations, maux de cœur, vomissements nerveux, 

Le Sirop préparé par J.-r. Laroïc se délivre toujours en flacons spéciaux 
(jamais en demi-bouteilles ni rouleaux), avec étiquette et instruction scellées des 
cachet et signature ci-sontre : 

Prix, le flacon : 3 francs. 

J.-P. LAROZE, pharmacien , rue Newe-des-
Dans les Départements et à l'Étranger : 

CHEZ MM. LES PH A II M A C IENS DEPOSITAIRES. 

(11)04 6) 

I<a publication légale des Actes de Société est obligatoire, pour l'année 1853, dans la GAZETTE iïKS TRIBUNAUX, EE DROIT et le «lOUBNAli GÉNÉRAI; «'AFFICHES. 

Tente* mobilières. 

VBSTE6 PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 
En une maison sise à Paris, rue 

de Laval, 25. 
Le 27 janvier. 

Consistant en secrétaire, tables, 
chaises, fauteuils, etc. (103) 

•SOCIÉTÉS. 

Suivant .contrat sous seings pri-
vés, en date à Joigny du quinze 
janvier mil huit cent cinquante-
trois, l'un des originaux duquei 
porte la mention suivante : Enre-
gistré à Paris le vingt janvier mil 
huit cent cinquante-trois, folio 58, 
recto, case 3, reçu cinq francs ciu-
quanle centimes, signé Deleslang, 

11 a été formé une sociélé pour 
l'exploitation de l'entreprise des 
Messageries du commerce, 

Entre : 
1» M. François-Augusliu ROUSSE-

LET, maîlre de poste, au relais de 
Vermenton, demeurant à Paris, rue 
du Ponceau, 33; 

-2» M. Philippe PAYSANT, entre-
preneur de messageries, demeu-
rant à Aval Ion ; 

Tous deux associés en nom col-
lectif, ayant seuls la signature so-
ciale, dont ils ne pourront faire u-
sage que collectivement, et autori-
sés à gérer el administrer la société 
conjoinlement ; 

3- El les quatre commanditaires 
dénommés au contrat dont s'agil. 

La raison sociale est ROUSSELET, 
PAYSANT et C*. 

Le montant des valeurs fournies 
elà fournir par les cqmrnandjtai-
res a élé fixé à la somme de cin-
quante mille six cenl soixante-six 
francs soixante-six centimes qua-
tre sixièmes. 

La sociélé a commencé le pre-
mier juillet deruiei et doit finir le 
trente juin mii Huit cent cinquante-
six. 

Pour extrait : 
ROCSSELET, PASSANT. V.6115) 

D'un acte sous seings privés, en 
date du dix-neuf janvier mil huit 
cent cinquante-trois, enregistré. 

Il appert que : 
lue sociélé en nom collectif esl 

f innée sous la raison sociale HO-
NEGGER etO, enlre: 

1» M. AdolplieHONEGGER, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue du 
Sentier, 37 ; 

2- M. Jean-Godefroy OTT, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue du 
Faubourg-Poissonnière, 12; 

3° M. Sainson DKPAUX, intéressé, 
demeurant à Paris, rue d'Enghien, 
24. 

Chacun des associés esl autorisé à 
gérer, administrer et signer pour 
la société, sans cependant pouvoir 
faire usage delà signature sociale 
autrement que pour les affaires de 
la société, à peine de nullité de ses 
engagements. 

Celte sociélé aura une durée de 
neuf années consécutives, à partir 
du premier janvier mil iiuil cenl 
cinquante - Irais, jour auquel lus 
parlies en font remonter les effets, 
el jusqu'au premier janvier mil 
huit c«nt solxante-cfeux. 

Le siège social esl à Paris, rue 
d'Eilghien, 24. 

Pour extrait confirme : 
Ad. UoNEGCt.R, J.-G. O TT, 

Diii'Aux. (ans; 

El udede M* PETIT-BERGON/, avoué 
à Paris, rue Neuve-Saint-Augus-
lin, 31. 

i" D'un acte sous seings privés, 
en dais du trots Janvier uni hall 
cent cinquante-trois, enregistré a 
Paris le treize janvier mil liuil cent 
cinquante-! rois, folio 81, verso, cuse 
3, par le receveur, qui a perçu deux 

francs vingt centimes, contenant 
les statuts d'une société pour l'ex-
ploitation des mines d'or d'Austra-
lie; 

2° D'un acte sous seings privés, 
en date du vingt et un janvier mil 
huil cent cinquante-trois, enregis-
tré à Paris le vingt-quatre janvier 
mil huit cent cinquante-trois, folio 
77, recto, case 7, par le receveur, 
qui a perçu les droits, il appert : 

Qu'entre M. Cliarles STEWART, 
de n" 4, Adam's Court, cité Londres, 
ancien membre du parlement bri-
tannique, et les personnes, simples 
commanditaires, dénommées aux-
dils actes et celles qui deviendraient 
souscripteurs ou cessionnairesd'ac-
tions,(il a été créé, sous la dénomi-
nation de mines d'or d'Australie, 
une société en commandite par ac-
tions ayant pour but l'acquisition et 
la vente des terrains et mines auri-
fères ou aul res en Australie, l'cx-
ploilalion desdits terrains et mines, 
soit directement par les agents de 
la compagnie, soit indirectement 
par ferme, bail ou autrement, et 
l'achat et la vente d'or et autres 
métaux, et minerais d'or ou autres. 

La raison sociale est Ch. STE-
WART et C". 

Le siège social est à Paris. 
Il y aura en outre deux comptoirs 

ou agences, l'un à Londres, l'autre 
enAusIralie. La direclion centrale 
de l'exploitation des terrains ét mi-
nes sera à Adélaïde. 

Trois des commanditaires dénom-
més auxdits actes ont apporté con-
jointement et solidairement dans 
ladite société les propriétés sui-
vantes : 

i° Une étendue considérable de 
terrains siltiés dans différents dis-
tricls.dontune portion surles bords 
Ue la partie méridionale de la ri-
vière Para, à vingl-cinq milles d'A-
délaïde, et une portion sur l'Ouka-
paringa, à une dislance de vingt 
milles à côlé des gisemenls aurifè-
res nouvellement découverts d'E-
chunga;la présence de l'or a été 
conslatée 3ur ces terrains; 

2° D'une part, sur les concessions 
du Willshiro, à quarante mules 
d'Adélaïde, çt d'autre pari, dans le 
voisinage immédiat d'Adélaïde, de 
larges terrains qui, pour la culture 
des terres, «ont affermés à des com-
pagnies d'Allemands, avec celle sti-
pulation expresse que la propriété 
el l'exploitation des minerais d'or 
el autres sont exclusivement réser-
vés aux propriétaires du sol. 

Les susnommés ont apporté les-
dites propriétés telles qu'ils les pos-
sèdent et telles qu'elles se poursui-
vent et comportent, s'engageant à 
subroger la compagnie, dans la 
forme légale, à tous leurs droits et 
actions. 

M. Stewart, de son côté, a apporté 
son temps el son industrie, el une 
somme de ving'-cinq mille francs, 
pour laquelle il a déclaré souscrire 
un nombre équivalent d'actions. 

Le capital social a élé fixé à Irois 
millions sept cent cinquante mille 
francs, el divisé en soixante-quinze 
mille actions au porteur de cin-
quante francs chacun*. 

Le capital social pourra être aug-
menté au fur et à mesure des exten-
sions jugées nécessaires (Unis l'in-
térêt aè la sociélé, jusqu'à concur-
rence de Vingt-cinq millions de 
francs, sur la proposition du gé-
ranl et avec l'approbation de l'as-
semblée générale des actionnaire*, 
convoquée eïlraoïdiiiuircinent à cel 
effet. 

Eu représentation de leurs ap-
ports, il a été attribué aux trois 
commanditaires propriétaires des 
mines, pour se les partager entre 
eux suivant leursdroils : t» dix-sepl 
mille actions complètement libé-
rées ; 2" un droit, de redevance ou 
royauté de un dixième des produits 
du minerai d'or el fl'iin quinzième 
du produit des autres minerais. 

Les cinquanle-sept mille cinq 
cenls actions reliant disponible* 
après: 1" les dix-sept mille donl 
vient d'être parlé; 3» tes cinq cents 

souscrites par M. Stewart, ont été 
totalement souscrites, ainsi que l'a 
déclaré ledit sieur Stewart. 

Le paiement de toutes les actions, 
à l'exception des dix-sept mille at-
tribuées aux trois commanditaires 
susnommés, est exigible en même 
temps que la souscription. 

M. Stewart est seul gérant respon-
sable; il administre seul en celte 
qualifies affaires de la sociélé. 11 
la représente activement et passi-
vement sous tous les rapports ; à 
cet égard, il est investi des pouvoirs 
les plus étendus. Néanmoins Tachai 
et la vente des immeubles et la 
création d'établissements nouveaux 
ne pourront élre valablement faits 
par le gérant sans un avis préala-
ble donné au conseil de, surveillan-
ce quinze jours à l'avance. Ledit 
conseil aura le droit de pro'.esta-
lioo contre ces mesures, et le gé-
rant ne pourra passer outre avant 
qu'il n'y ait eu un avis favorable de 
l'assemblée générale. Le gérant con-
court à lous les concordais amia-
bles ou judiciaires et eoulrats d'u-
nion. U agit tant en demandant 
qu'en défendant devant les Tribu-
naux. Il compromet, nomme tous 
arbitres en premier el dernier res-
sorl, traite et transige sur toutes 
conlestations.il a la signature so-
ciale, mais il ne peut s'en servir 
que pour les besoins de la société. 

Les assemblées générales, légale-
ment convoquées, apporlenl, mais 
seulement sur la proposition du 
gérant, des modillcations et chan-
gements aux slaluls. Elles décident 
notamment l'exleosion des opéra-
tions rte la société, l'augmentation 
de son capital social ei la création 
de nouvelles aclions. 

La socité a élé constituée a parlir 
du vingt el un janvier mil huit cenl 
cinquante-trois j elle sera dissoute 
de plein droit à l'expiration des 
cinquante années pour lesquelles 
elle a été formée, si du consente-
ment des Irois quarts des actionnai-
res présenls el représentant au 
moins les deux liers des actions é-
mises à rassemblée générale ex-
traordinaire convoquée à cet effet 
à l'expiration de la ciiiquanliéme 
année, il n'a nas été décidé qu'elle 
serait prolongée. 

Dans le cas où il serait conslaté 
pur les bilans de la sociélé que par 
des perles l'actif est réduit de plus 
de moitié de. la. valeur des actions 
émises, l'assemblée générale pour-
ra, à la simple majorité des voix, 
prononcer la dissolution de la so-
ciété. 

Si elle n'était pas prononcée, le 
gérant aurail te droit de donner sa 
démission, toute réserve étant faite 
par l'assemblée quanl à l'apurement 
de ses comptes. 

Ce cas exeeplé, le gérant ne pour-
ra donner sa démission avant les 
trois premières années de sa ges-
tion, et il devra continuer ses tone-
tions jusqu'à son remplacement par 
l'assemblée générale. 

Signé : Charles STEWART. 
(6121) 

Moyennant le prix de vingt-qua-
Ire mille francs, qui a été payé par 
M. de Coutard à M. Lallemand, aux 
termes dudit acte qui en contient 
quittance. 

Pour extrait cerlifié Conforme : 
Signé : r'oessiER. (6119) 

De deux acles de société, faits 
doublesà Paris les cinq etdouzejan-
vier md huit cent cinquante-trois, 
et enregistrés à Paris le dix-sept 
janvier par M. Delestang qui aper-
çu cinq francs cinquante centimes, 
folio 45, recio, case 2, 

Il a été extrait ce qui suit : 
Les soussignés : 
M. Isidore SARD, fabricant mé-

gissier; M. Alexandre ROBERT-
UEGASCHES, négociant, demeurant 
tous les deux à Annonay, déclarent 
former une société en nom collectif 
pour la vente et la commission de6 
peaux mégissées. 

Celle sociélé est contractée pour 
dix années consécutives, qui ont 
commencé le premier janvier mil 
huit cenl cinquante-trois et nui-
ront le trente et un décembre mil 
huit cenl soixanle-deux. 

Le siège de la maison de com-
merce est fixé à Paris, rue Théve-
not, 14. 

Cetle maison de commerce sera 
sous la raison JiOBEliT- DËGAS-
CHliS etfiAUD, et la signature so-
ciale portera les mêmes noms el 
appartiendra à chacun des asso-
ciés. 

Pour extrait : 

A. ROBERT-DEGASCHES. (6117) 

D'un acte sous seings privés, en 
dale à Paris du douze janvier mil 
huit cent cinquante-trois, enregis-
tré à Paris le quatorze janvier mil 
huit cenl cinquante-trois, folio 3ti, 
verso, case 8, aux droits de cinq 
francs cinquante centimes, 

11 résulte que M James KEENAN, 
négociant, demeurant à Paris, rue 
des Jeûneurs, 35, el M. Jean-Alexan-
dre KEENAN, négociant, son iils, 
demeuranl mêmes rue el numéro, 

Ont formé une sociélé en nom 
collectif pour faire lecommerce en 
tous genres, et spécialement pour 
lafabrioalion, paries procédés ds 

. M. James Keenan, et la vente des 
t tulles et dentelles, comme aussi 
'pour ia construction et fabrication 

des mécauiques el accessoires né-
cessaires à leur fabrication, d'après 
les procédés dont il s'agit. 

La raison sociale est J. KEENAN 
el fils. 

La signature sociale et la gestion 
appartiennent aux deux associés. 

L'apport de M. Keeman père esl 
de deux cent mille francs, à fournir 
tant en matériel et marchandises 
qu'en espèces ; M. Keenan Iils n'ap-
porte que sou temps et son Iruvail. 

La société à commencé le douze 
janvier mil huit cent cinquante 
trois, el finira le trente et un dé 
eemhre mil huil cent soixante. 

J.-A. KEE.NAN. (612S) 

Elude de M» FOUSS1KR, avoué à 
Paris, rue de Cléry, 15. 

Aux termes d'un acte sous Signa-
tures privées, en date à Paris du 
dix-neuf janvier mil huil cent eiu-
quanlc-lro s, enregistré en ladite 

1 nie le vingl-qualre du même mois, 
folio 7J, reelo, case 1, par Deles-
tang qui a reçu cinq cent vingt-
huit fronça, décime compris, 

M. Joseph-Vielor-Alberl COEDES-
LALLEUAND, propriétaire, demeu-
ranl à Dreux (Eure-el-Loir\ 

A cédé el transféré à M. Eugène-
André PRENAIS, vicomle de COU-
TAUD, gératll des moulures de la 
guerre, demeuranl à Paris, quai de 
Bllly, S4, 

Six quaranle-huilièmes OU paits 
d'inlérêH dans ta société des mou-
lures de la guerre, établie a Paris, 
qwi de Itilly, M. sous le nom de 
PRENAIS DE COUTARD el <:■• en-
semble tous les droits, dividendes 
el avantages y attachés, 

Suivant acte acte reçu par M« Es-
née et son collègue, notaires à Pa-
ris, les vingt-sept, vingt-huit et 
trente-un décembre mil huil cent 
cinquante-deux, et dix et quatorze 
janvier mil huit cent cinquante-
trois, portant cette mention : 

Enregistré à Paris, huitième bu-
reau, le dix-sept janvier mil huil 
cenl cinquanle-lrois, folio 80, verso, 
cases 2 à 7, reçu ciuq francs et cin-
quante centimes pour décime, signé 
Maillet, 

Il a élé formé une sociélé en nom 
collectif à l'égard (te M. Antoine-
l'rançois PASSY, propriétaire, de-
meuraul à Paris, rue Pigale, s, et en 
commandite à l'égard des autres 
porleurs d'actions, pour l'achat, Il 

mite en 'valeur, l'expioitaiiou el la 
revente à l'amiable ou par aoludi 
cation publique des domaines d'Arc 
el de Cbàleauvillain, situés dans le 
dépari émeut de la Haule-Uarne. 

La sociélé a pour dénoiiiinalioii : 
■Société des doinaiues d'Arc et du 

Cbàleauvillain, et pour raison so-
ciale : Antoine PASSY et O. 

Son siège est à Paris, rue Pigale, 
S, el sa durée est de dix années, à 
compter du premier janvier mil 
huit cent cinquante-trois. 

Le fonds social est de sept mil-
lions de francs et divisé eu mille 
quatre cents aclions de cinq mille 
francs chacune, au porteur. 

Il a été interdit au gérant de sous-
crire des emprunts el billets sans 
une délibération de l'assemblée gé-
nérale, laquelle vaudrait comme 
modification du statut social; de 
faire des ventes ou échanges sans 
en avoir donné avis préalable au 
conseil de surveillance et sans avoir 
justilié de ta réponse de ce con-
seil. 

Tout pouvoir a été donné au por-
eur de faire les publications de 

l'acte de société. 
Pour extrait; 

Signé : EsxÉE. (6118) 

Par acte sous seing privé, fait en 
triple à Paris, en dale du dix-huil 
janvier mil huit cent cinquante 
trois, enregistré, 

Une sociélé, ayant pour but le 
commerce de dentelles, est formée, 
pour huit années eïdemie, à parlir 
du premier janvier mil huil cent 
cinquante-trois, enlre M. Diogène 
IÎOURLIAUD , demeurant rue des 
Filles-Saint-Thomas, 11, et M. Ga-
briel BOUBI.iAUD, même demeure, 
en nom collectif, et ayant seuls la 
signature sociale, d'une pari, 

Et un bailleur de fondsou comman-
ditaire désigné dans ledit acte, d'au-
tre part. 

Le siège de la sociélé, dont la rai-
son sociale est BOUItLiAUD frères, 
est lixé rue des Filles-Sainl-Tho-
mas, 11. 

G. BOUBLIAlll). (6122) 

D'un acte seus signatures privées, 
Tait en aulant d'originaux que de 
parlies,en dale à Paris du quai re jan-
vier, à Fraiicfoi'l-sur-le-Mein (Al-
lemagne) du six janvier, el àNa-
pléa .royaume dés Dcux-Sieiles) du 
quinze janvier mil huit cent ciu-
quanle-trois. enregistré et déposé 
pour miuute à M» Dupoul, notaire à 
Paris, soussigné, suivant acte reçu 
par lui el un ue ses collègues le 
viiigl-deux janvier mil huit cenl 
cinquante-trois, enregistré, 

11 appert que : 

i°M. le baron Anselme MAYER 
DE ROTHSCHILD, banquier, demeu-
ranl à Fi'ancl'orl-sur-le-Mein (Alle-
magne); 

2° M. le baron Salomon MAYElt 
DE TtOTHSCHlLU, banquier, demeu-
ranl à Vienne (Autriche), sc trou 
-vaut, lors dudit acte, à Paris, îogi 
rue Laflitle, 17; 

3" M. le baron Cliarles MAYER DE 
ROTHSCHILD, banquier, demeuranl 
àNaples (royame des Denx-Siciles); 

4° El M. le baron Jacques MAYElt 
DE ROTHSCHILD, banquier, demeu-
rant à Paris (France), rue Laililte, 
ai: 

Ont prorogé pour trois années, à 
compter du trente seplcmbre mil 
huil cent cinquante-deux, la sociélé 
en nom colleclif toi niée enlre eux 
sous la raison sociale DE ROTHS-
CHILD frères, suivant acte sous si-
guatures privées, en dale à Naples 
du quinze mars, à Francfort-sur-le-
Main du vingl-six mars et à Paris 
du Irois avril mil huit cent qua-
rante-cinq, et déjà prorogée jus-
qu'au treule juin mil huit cent cin-
qiianle-lrois par acte sous signatu-
res privées en dale à Francinrt-sur-
Ic-Mein du dix-sepl mai et à Pari» 
du deux juin mil huit cent cinquan-
te-deux. 

L'un des originaux desquels actes 
de sociélé el de prorogation a élé 
déposé pour minute audit M» Du-
pont, suivant acles reçus par lui et 
un de ses collègues, l'un le ciuq 
avril mil huil cent quarante-cinq, 
el l'autre le quulre juin mil huit 
cenl cinquante-deux, enregistré». 

Celle prorogation a été cousenlle. 

avec les mêmes clauses et condi-
tions que celles stipulées dans le-
dit aclede société. 

Les associés n'ont entendu, au 
surplus, déroger en aucune façon 
aux conventions particulières qui 
règlent leurs droits respectifs dans 
ladite maison de banque. 

Ils ont entendu également que 
lous les pouvoirs et mandats par 
eux conférés jusqu'alors pour gi rer 
les affaires de la sociélé, continuas-
sent à avoir leur effet pendant la-
diirrede la prorogation slipulée par 
l'ne'e dont es! extrait, cl ils ont con-
firmé el prorogé à cet effet toutes 
les procurations par eux précédem-
ment données. 

En outre il aélé convenu que M. le 
baron Mayer-Alphonse-James de 
Rothschild et M. le baron Guslave-
Samuel-James de Rothschild, lous 
deux Iils de M. le baron Jacques 
Mayer de Rothschild, avec lequel 
ils demeurent à Paris, auraienl, à 
compter du jour dudit acte et jus-
qu'à l'expiration de la société, la 
signature sociale : DE ROTHSCHILD 
frères, sans qu'ils aient besoin par 
conséquent do la faire précéder 
d'aucune autre mention ; qu'ils au-
raient droit, par leseul fait deladi-
te convention, d'engager lu sociélé 
et de stipuler pour elle, de signer, 
traiter et contracter, comme les as-
sociés avaient droit de le faire eux-
mêmes, sous la raison sociale DE 
ROTHSCHILD frères, lous pouvoirs 
leur étant conférés à cet effet par 
ledit acte sans aucune exception el 
sans qu'il soit besoin d'aulre mail 
dat. 

Pour extrait : 

D UPONT. 

TMBOSAL DI COMMEhCM, 

AYIS. 

Le» créanciers peuvent prendri 
gratuitement au Tribunal commu-

nication delà comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

{Liquidatlous judiciaires. 

(DÉCRET DU 22 AOUT 1848). 

MM. les créanciers delà liquida-
tion judiciaire du sieur LALOUE 
(Ferdinand), directeur de specta-
cle, a Passy, rue du Dôme, 7, sont 
invités à se rendre la 31 janvier 
COÛranl, à 3 heures très précise», 
au Tribunal de commerce, salle de.-
assemblées des créanciers, poui 
procéder au remplacement d'un 
eommiseaire à l'exécution du con-
cordat passé entre ledil sieur La-
loue et ses créanciers (N° 7t>2 du 
»r.). 

ratUtttM. 

D&CLA.RATIONM DE 1 ULLIlKS. 

Jugemens du 24 JANV. 1853 , a*. 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au 
ditjOur; 

Du sieur ANl)RIEU(Pierre),nour-
risseu'', à Neuilly, cité de l'Etoile 
18; nomme M. Compagnon jii"e-
commissaire, et M. Huel, rue Cadel 
6, syndic provisoire (N" 1071)3 di 

Du sieur FUCUS (Jean-llaplisle) 
nul gantier et cutottber, rue de l'É 
çhelle, a; nomme M. pelachausséi 
jngc-eommi«saire, et M. Crampel 
rue Saint-Marc, 6, syndic provisoi-
re (N-I07S4 du gr.). 

Du sieur DEYEAUGERMÉ (Jo-
seph), md de bois et de charbons, i 

LaVillette, rue Drouin-Quinlaine, 
16; nomme M. Boudaille juge-com-
missaire, et M. Sergent, rue Rossi-
ni, 16, syndic provisoire (N° 10795 

du gr.). 

CONVOCATIONS DB CSBANClBUg 

Sont Invi'tis à te rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-

semblées des faillites., VU. Us crtan-

clerr i 

NOMINATIONS DE SVNDICS. 

Du sieur G1RAUI) (Armand), en!, 
debàlimenls, rue Fontaiuc-Sainl-
peorgés, 35. le 3t janvier à 2 heures 
(N» 18789 du gr.); 

Du sieur -COUTY (François-Jo-

seph), nég. en épiceries, rue Saint-
Honoré, 3, ci-devanl, et actuelle-
ment rue des Yieilles-Eluves-St-
Honoré, il, le 31 janvier à 3 heures 

(N° 10791 du gr.), 

Pour aisisler à l'assemblée dans la-
quelle M. iejMye-commiiiairc doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés Que sur 
ta nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porleurs d'effets 
ou endossemens de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses , 
afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

VËRIFICAT. ET AFFIRMATIONS 

Du sieur GAUTHIER (Hubert-Ju-
iien), md de chevaux, à la Gare 
d'ivry, 42, le 31 janvier à 9 heures 
(N» 10751 du gr.); 

Du sieur LAVAL (Pierre), fab. de 
parapluies, rue Réaumur, ai. le 3i 
janvier à 1 heure (N" 10745 du gr.); 

Du sieur SEGARD ( Ambroise-
Loui»), md de vins-traiteur et au-
bergiste, aux Thèmes, Grande-Rue, 
75, commune de Neuilly, le 31 jan-
vier à 2 heures (N° 10715 du gr.). 

Du sieur LEMERLE (Michel), tri-
pier, rue Not re-Dame-de-Nazarel h , 
39, le 3i janvier à 2 heures (N° 10637 
du gr.);; 

Pour être procédé, sous la prési-

dence de M. le iuge commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 

créances : 
NOTA . Il est nécessaire que les 

créanciers convoqués pour les vé-
rification et altirmalion de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
KEUTON, liquidateur île l'ancienne 
sociélé Berton d Wright, tailleurs, 
rue, de la Feuillade, 6, sont invités à 
se rendre, h; 31 janvier à 3 heu-
res , au palais du Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
faillites, pour, uo n formément à l'art. 
537 du Code de commerce, entendre 
le compte détlnilif qui sera rendu 
par les syndics, le débattre, le clore 
et l'arrêter; leur donner décharge 
de leurs fonctions et donner leur 
avis sur l'oxeusabililé du failli. 

N OTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au grotte oommu-
uicatiou des complu el rapport des 
syndiut) (N" 9378 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du tieur 
BERTON (/.aeharie-Jean), tailleur, 
rue de la Eeuillade, n. 6, tout 
invités à se rendre le 31 janvier ù 
3 heures très précises , au Tribu-
nal de commerce , salle des as-
semblées des fatUites, pour, eon-
tormétaenl à l'art i>37 du Code de 
commerce, entendre le compte détl-
nilif qui scia rendu par les syndics, 
le déliai ire, le clore cl l'arrêter; leur 

donner décharge de leur» fonctions 
el donner leur avis sur l'excusabi-
lité du railli. 

N OTA . Lo» créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe eoinmu-
ntottlion des compte et rapport de» 

des' 

syndics (N° 9398 du gr.). 

MM. les créanciers de la li 
delà société K. CHEVREB&i ,\| 
posée de Viclor Chevreu/Ï el <. 'T 
dame Louise Esnouf, son épo pool 
mds tailleurs, rue de la.ïav\,| 
invités à se rendre le 31 je 
courant, à 3 heures très pm J 'IT. | 

au Tribunal de commerce, nil 
assemblées des créanciers,! 
procéder au remplacement 
syndic démissionnaire (N°M . 

gr.). ;
 : 

Jugement du Tribunal il 

merce de la Seine, du 3i ié« 
1852, lequel rapporte le jl 
du même Tribunal, en (lai 
octobre 1852, qui déclarait 1 
veuve HAUTEUR (Kudoxie-lj 
Caillet, veuve de Pierri'-bom»' 
ane. mde l'ingère, rue St-iJ"; 
172, en élat de faillite ouïe*' 
que ce jugement sera co» 
comme mil et non avenu; a* 
dame veuve Hauteur au i»» 
semblable élat qu'avant I»! 
ment; ordonne que le «JM 1'; 
dra compte et qu'iunneuu» 
les fonctions du juge-comm» 

et du syndic cesseront («° * 

gr.). 

leal 

ASSEMBLÉES DC 26 JA»V«|" 

ONZE HEURES : FUury, a» ? 
cier, synd. - Ctiailier, "* 
eonè.- Goumy ditChspwl 

res (aillées, id. TKOIS HEURES : Coinde ,»" 
[errant, vérif. - Dalli*;' 
femme , mds de vins "» 

clôt. 

Héparatloiie* 

Jugementde séparation fl* 

de biens entre Céline-» 
RÉE et Nicolas-Charte »^ 
rue delà Villc-l'fcvêuu',* 

ris. — Dromery, avor» 

Décès et inb»»» 8" 

_ jll»J 
Du 23 janvier i«5ï-,,j(

(
»(f 

des Sablons, 7 mois, rue- K 

Mathurins.a .-MmiVffîa 
75 ans, rue Tronchet,, »■

 f: 
veuve Bouas, 75 ans, " c

 (
 » 

Ici, 3. - Mme Blanen'V* | 
de l'Echelle, 9. — M. l '",,„(!> 
rue des Batailles, 6. -

sol 

I 

rue des llalaincs, ». , , 
73 ans, rue du Ftf-«on»'

d de. 7a ans, rue uu . » — p , 
-M.Riondé,55ans,rW ai 

16. - M. Vingeiibruiiu^e 

rue du Helder, 15-
 HaU

iet# 
Charlol,88ans,riieJ ''

u

ue
 , 

- Mme Delobel, «»
l
'?L|,ol

,
< 

Sl-Marlin,i4. - M '^BIW 70 ans, ruediiKg-du- H'^fl 

M. Marlin, 6» ''".''lu 

gr.ers, - f/SM 
Not rc-Dame-de-Bonne ,,,3,1 

— M. Simonin, rue»
1 v

e
duJ 

MmeScherei',37a . ' W 

l)eni3j Mi
 MmafWgya 

ans, rue du l'g-S
l ~

a6
»m 

Mine Passol. as ans, ■» 

Mme Blanche,,'",,.» , 4 «'j! 

Launaï
 «.-Mlle l «55*l 

ce Royale, IT. - »• 1.9-J3 
ruedelai:erisaie,<

T
:

0
«iir

fl 
72 ans, rue du ^ u \i%li'N II. - Mlle veuve, »a K 

ru«NcuM!-d«-r^.'^W^ 
Bordier.aans, ,„e fJ 

U 

-M. Ouvré. '
5
&stlll£ï 

"cl, n.-Mm ,."ffie,, *ï 
rucMoiisieui-h- "

w
„,et 

Very, 27 ans, /m 4»J3 

MmeAuberl,»6 »% »»» j 
10. - M. Jaequ' '!•„,». -
Marëh"-aSi-^^'A> 
chon, it ans, lue" 

ou ia. 

U gérant ̂ .pooïH-

I 

Ml 

Ënregiitrë à Paria, U Janvier 1853, 
Raoa 4«u« fr»Qua vingt etntittu. <M«i»« Quwé*e». 

IMPMXSJU6 DS A. CUYOT, HUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18, 
Pour légalisation de 1 

U i»»ir« du t" 

i signature A. 

»rry»idU.ei»»»v 

CtiYOTi 


